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RÉSUMÉ 

En dépit de la valorisation croissante de la diversité et de l’inclusion, les 
discriminations en milieu organisationnel persistent, parfois sous des formes subtiles 
échappant aux critères objectifs de mesure. Le but de ce mémoire est de mettre en avant ces 
dynamiques implicites à travers une méthodologie principalement axée sur 
l’autopraxéographie. Le sujet étudié étant celui d’une trajectoire individuelle, enrichie de 
récits secondaires, la méthodologie qualitative et interprétative employée porte sur l’analyse 
réflexive de ces récits mis en dialogue avec un cadre conceptuel mobilisant des auteurs dont 
les travaux sont axés sur les dynamiques de perception, d’acculturation, ainsi que de justice 
organisationnelle. La discrimination s’exprime également à travers des gestes quotidiens, des 
silences, des attentes implicites et des ajustements culturels contraints. La perception de ces 
actes, bien que banalisée, façonne profondément les expériences professionnelles, altère la 
confiance et renforce les mécanismes d’exclusion. Les résultats découlants de ces hypothèses 
révèlent que la perception de la différence, les stéréotypes persistants, ainsi que les attentes 
tacites, loin de tenir compte de la compétence, conditionnent l’intégration professionnelle et 
entraînent parfois un sentiment d’invisibilité et d’exclusion intrinsèque qui loin des discours 
officiels d’inclusion, fragilise l’engagement et l’authenticité des minorités.  

Mots clés : discrimination subtile, perception, inclusion, minorités, justice 
organisationnelle, identité, stéréotypes, préjugés, insertion professionnelle  
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ABSTRACT 

Despite the growing emphasis on diversity and inclusion, discrimination in the 
workplace persists, sometimes in subtle forms that escape objective measurement criteria. 
The aim of this thesis is to highlight these implicit dynamics through a methodology focused 
primarily on autopraxeography. As the subject studied is that of an individual trajectory, 
enriched by secondary narratives, the qualitative and interpretative methodology employed 
focuses on the reflexive analysis of these narratives in dialogue with a conceptual framework 
drawing on authors whose work focuses on the dynamics of perception, acculturation, and 
organizational justice. Discrimination is also expressed through everyday gestures, silences, 
implicit expectations, and forced cultural adjustments. The perception of these acts, although 
trivialized, profoundly shapes professional experiences, alters confidence, and reinforces 
mechanisms of exclusion. The results of these hypotheses reveal that the perception of 
difference, persistent stereotypes, and unspoken expectations, far from taking competence 
into account, condition professional integration and sometimes lead to a feeling of invisibility 
and intrinsic exclusion that, far from the official discourse of inclusion, undermines the 
commitment and authenticity of minorities. 

Keywords: subtle discrimination, perception, inclusion, minorities, organizational 
justice, identity, stereotypes, prejudice, professional integration 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Parce qu’elles échappent au cadre formel de discrimination directe, certaines 

expériences restent souvent invisibles. Les personnes concernées en arrivent à remettre en 

question leur place dans ces espaces sociaux, tant la subtilité de ce phénomène, difficile à 

confronter, entraîne des répercussions psychologiques et émotionnelles profondes, mettant 

en cause les logiques par lesquelles les sociétés rejettent ou admettent certains profils 

(Sommen, 2025).  Ces manifestations sont parfois associées aux micro-agressions désignées 

comme des comportements subtils, facilement niables, contribuant à la normalisation de 

stéréotypes insidieux et au maintien de normes sociales inéquitables, indépendamment du 

fait qu’elles soient perçues comme problématiques par ceux qui les émettent ou les subissent 

(Williams, 2020). Leur perception suffit ainsi à générer des effets tangibles sur le vécu 

professionnel. Il s’agit en quelque sorte du degré de motivation et d’intérêt allant de l’ennui 

ou de l’anxiété à l’engagement optimal (Moneta et Csikszentmihalyi, 1996).  

C’est à cette réalité discrète mais déterminante, que s’intéresse ce mémoire. À partir 

d’un récit de pratique situé, basée sur une analyse qualitative, il s’agit de comprendre 

comment certaines situations sont perçues comme discriminatoires et en quoi ces perceptions 

influencent les dynamiques d’intégration dans l’organisation. Il ne s’agit pas de démontrer 

l’existence d’un phénomène universel, mais de prendre au sérieux ce qui est vécu, ressenti 

ou interprété comme une exclusion. Les approches classiques en matière de discrimination 

organisationnelle, privilégient généralement l’analyse d’inégalités mesurables : écart de 

traitement, obstacles à la progression, inégalités d’accès. Cette perspective objective abordée 

par Chappe (2021) conçoit la discrimination comme un ensemble d’inégalités socio-

économiques entre groupes majoritaires et minoritaires, considérées comme injustifiables en 

l’absence de fondements objectivement vérifiables, comme la compétence ou la 
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performance. Elle repose en effet sur une exigence de fiabilité repoussant toute subjectivité 

jugée comme non scientifique (Cermolacce et al., 2011).   

Ces données éclairent une partie du problème, mais ne cernent pas toujours la manière 

dont les individus interprètent ce qu’ils vivent. Suivant cette logique, l’approche subjective 

tend à faire oublier l’outil de mesure en vue de permettre au concept de se révéler de manière 

concrète dans son intégralité (Falissard, 2009). Ce travail adopte donc une perspective 

complémentaire, fondée sur un regard interprétatif et réflexif. L’originalité de cette recherche 

repose sur le recours à l’autopraxéographie, une méthode encore peu mobilisée dans les 

travaux sur la discrimination organisationnelle. Ancrée dans un paradigme co-constructiviste 

et pragmatique, elle s’appuie sur les expériences du chercheur pour générer un savoir 

enraciné dans l’action et les réalités vécues (Albert et al., 2023).  

Plutôt que de chercher à gommer les obstacles, l’enjeu de l’inclusion devient alors de 

les redéfinir afin de les intégrer dans les pratiques sociales ordinaires (Mabi, 2013), car c’est 

parfois dans les plis du quotidien, que se nichent les véritables obstacles de l’inclusion.  

Cette étude comporte cinq chapitres. Le premier chapitre présente le cadre conceptuel, 

en explorant les notions clés de perception, de discrimination, de diversité, d’inclusion et de 

justice organisationnelle. Le deuxième chapitre expose la méthodologie de recherche fondée 

sur une posture interprétative et une approche autopraxéographique enrichie par quelques 

témoignages secondaires recueillis sur la plateforme d’un réseau social professionnel et 

présentés en annexe, afin de compléter et d'élargir la réflexion. Le troisième chapitre est 

consacré au témoignage personnel, considéré comme matériau principal d’analyse. Le 

quatrième chapitre propose une analyse thématique détaillée de ce témoignage ainsi que de 

ces données secondaires, mettant en lumière les dynamiques de discrimination perçue dans 

un contexte organisationnel. Enfin, le cinquième chapitre développe une discussion générale 

qui articule les constats, issus de l’analyse avec les apports du cadre conceptuel, afin 

d’approfondir la compréhension des effets subjectifs, de la discrimination sur l’inclusion 

professionnelle.  
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CADRE CONCEPTUEL 

 

Ce chapitre établit les fondements théoriques nécessaires à la compréhension de la 

problématique. Il s'attarde d'abord à définir la notion de perception et ses mécanismes, avant 

de mettre en lumière les différentes formes de discriminations organisationnelles et leurs 

effets sur l'inclusion professionnelle. Il mobilise également des travaux portant sur la 

diversité, les stéréotypes, l'identité et la justice organisationnelle afin de situer la recherche 

dans un ensemble de repères conceptuels qui permettront d'éclairer l'analyse des expériences 

vécues. 

 

1.1 PERCEPTION 

Avant d'aborder ses différentes manifestations, il est essentiel de clarifier ce que 

recouvre la perception et les mécanismes qui la façonnent. 

 

1.1.1 Définition et fondements de la perception 
 

1.1.1.1 Fondements de la perception  

La perception, n'est jamais qu'une manière personnelle de se représenter la réalité, elle 

se construit peu à peu, façonnée par ce que nous avons vécu, teintée par notre environnement 

présent, et parfois influencée par ce que nous pressentons de l'avenir (Hearn, 1986). Deux 

grands axes semblent guider ce mécanisme : d'un côté, l’héritage culturel qui modèle nos 
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attitudes ; et de l'autre, l'ensemble de nos expériences individuelles qui, mises bout à bout, 

forment notre vision globale du monde (Hearn, 1986). 

Dans cette perspective, certaines études ont révélé que percevoir revenait à prendre 

conscience et entrer en relation avec le monde extérieur (Buizard, 2015). Cette idée s'appuie 

sur deux dimensions : la dimension horizontale, relevant de la manière dont une personne est 

vue sur le plan moral et social, et la dimension verticale renvoyant plutôt à l'évaluation de 

ses compétences et de sa capacité à atteindre ses objectifs (Aubert, 2020).  

Reprise par Sang Ong-Van-Cung (2001), cette conception met en évidence le rôle du 

langage et des signifiants dans la construction culturelle et symbolique de la perception. De 

plus, bien qu'elle semble intuitive et indépendante de la logique, elle reflète les désirs et 

l'organisation affective du psychisme, révélant ainsi la réalité selon laquelle le sujet ne 

maîtrise pas pleinement son rapport à lui-même ni au réel (Sang Ong-Van-Cung, 2001) 

Certains travaux insistent de ce fait sur l'ancrage cognitif de la perception. Selon 

Batazzi (2016), celle-ci résulte d'interactions complexes entre l'évènement, le contexte et la 

manière dont il est présenté. La représentation d'un fait ou d'un objet se construirait alors 

inconsciemment et pourrait être influencée par des suggestions extérieures dont l'individu n'a 

pas toujours conscience. 

 

 

 

1.1.1.2 Définitions de la perception  

Tableau 1.  

Différentes définitions de la perception 
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Auteurs Définitions Traductions 

 

 

 

 

Creem‐Regehr et 
Kunz,  (2010, p. 805) 

 

The « mainstream view states that […], 
perception is the result of inferences based on 
knowledge and implicit assumptions about the 
world. In contrast, the ecological approach 
defined perception as the pickup or extraction of 
invariants in a scene, those features of objects 
and surfaces which remain constant over change. 
Perception, as an act of picking up information, 
necessarily involves movement and the 
continuous interaction of the self and the 
environment. »  

 

Le point de vue dominant affirme que, […] la 
perception est le résultat d'inférences basées sur 
des connaissances et des hypothèses implicites sur 
le monde. En revanche, l'approche écologique 
définit la perception comme la saisie ou 
l'extraction d'invariants dans une scène, c'est-à-
dire les caractéristiques des objets et des surfaces 
qui restent constantes au fil des changements. La 
perception, en tant qu'acte de collecte 
d'informations, implique nécessairement le 
mouvement et l'interaction continue entre le sujet 
et l'environnement. 

 

 

Hoffman, Singh, et 
Prakash, (2015, p. 
1480) 

 

« Perception is a product of evolution. Our 
perceptual systems, like our limbs and livers, 
have been shaped by natural selection. The 
effects of selection on perception can be studied 
using evolutionary games and genetic 
algorithms. » 

 

 

La perception est un produit de l'évolution. Nos 
systèmes perceptifs, à l'instar de nos membres et 
de nos reins, ont été façonnés par la sélection 
naturelle. Les effets de la sélection sur la 
perception peuvent être étudiés à l'aide de jeux 
évolutifs et d'algorithmes génétiques. 

 

 

De Ridder, Elgoyhen, 
Romo, et Langguth, 
(2011, p.  8075) 

 

« A fundamental concept in psychology and 
philosophy of the mind is the notion of percep-
tion: The act of interpreting and organizing a 
sensory stimulus to produce a meaningful 
experience of the world and of oneself .» 

 

 

La notion de perception est un concept 
fondamental en psychologie et en philosophie de 
l'esprit : l'acte d'interpréter et d'organiser un 
stimulus sensoriel pour produire une expérience 
significative du monde et de soi-même. 

 

 

Wright, (2014, p. 3) 

 

« Perception can be defined as the organization 
of sensory stimuli (both externally received or 
internally generated) resulting in a conscious 
awareness of a phenomenon. » 

 

La perception peut être définie comme 
l'organisation des stimuli sensoriels (reçus de 
l'extérieur ou générés de l'intérieur) qui aboutit à la 
conscience d'un phénomène. 

 

Cavieres, et López-
Silva, (2022, p. 3) 

 

« At the same time, perception seems to be used 
to refer to the initial impression caused by 
sensory stimuli or the set of cognitive operations 
originating from these stimuli. » 

 

En même temps, la perception semble 
correspondre à l'impression initiale causée par les 
stimuli sensoriels, ou à l'ensemble des opérations 
cognitives découlant de ces stimuli. 

 

 

 

« Within the physical approach, perception is the 
process of measurement with the goal of creating 

 

Dans le cadre de l'approche physique, la 
perception est le processus de mesure visant à 
créer des percepts, c'est-à-dire des indices 
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Latash, (2021, p. 1084) percepts, quantitative or qualitative indices of 
relevant physical variables. » 

quantitatifs ou qualitatifs de variables physiques 
pertinentes. 

 

 

McDonald, (2011, 
p.14) 

  

« An operational definition of perception 
includes: 
• an individual’s or group’s unique way of 
viewing a phenomena 
• involving the processing of stimuli 
• incorporating memories and experiences in the 
process of understanding  » 

 

Une définition opérationnelle de la perception 
comprend 
• la façon unique qu'a un individu ou un groupe de 
voir un phénomène 
• impliquant le traitement de stimuli 
• l'intégration de souvenirs et d'expériences dans le 
processus de compréhension 

 

Il ressort de ces différentes définitions que la perception est un processus à la fois 

cognitif, sensoriel et évolutif, où l'individu interprète, structure et élabore la réalité à partir 

de stimulus internes et externes. D'un point de vue écologique, psychologique ou physique, 

elle engendre constamment une interaction vivante entre l'individu, son environnement et son 

capital d'expériences, mettant en évidence la subjectivité intrinsèque à toute expérience 

perceptuelle. 

Il demeure cependant nécessaire de distinguer ses différentes formes, chacune 

contribuant à la manière dont une situation est appréhendée. 

 

1.1.2 Les différents types de perception 

1.1.2.1 La perception sensorielle 

Selon une approche classique, lors de la perception, le système sensoriel reçoit et traite 

passivement les informations en vue de concevoir une représentation interne ou selon une 

approche active relie les actions entreprises et les stimulations sensorielles qui en découlent 

(Auvray et Fuchs, 2007). Pires et al. (2020), définissent de ce fait la perception sensorielle 

comme une forme de conscience résultant de l’interaction d’un ou de plusieurs sens avec des 

facteurs personnels. Elle devient alors le résultat d’une expérience sensorielle globale alliant 

la vue, l'ouïe, l’odorat, le goût et le toucher.  
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Toutefois, au-delà de cette réception sensorielle basée sur le contact physique ou visuel, 

elle nécessite également, selon Filliettaz  (2007) une réflexion permettant d’interpréter la 

réalité perçue. Certaines études ont ainsi révélé que ce type de perception varie d’un individu 

à l’autre. Auxéméry (2015) en particulier, relève dans ses travaux, son importance dans 

l’interprétation de certains résultats standardisés en lien avec des conventions subjectives et 

sociétales en se basant sur son caractère subjectif et biologiquement variable. De plus, les 

traces historiques de la perception sensorielle, bien qu’elles soient limitées, permettent de 

confirmer que les humains ont toujours usé de leurs sens pour comprendre et interagir avec 

leur environnement (De Beaune, 2018).  

Aussi, ayant longtemps été considérée comme objective, la conception de la perception 

visuelle quant à elle, semble avoir évoluée. Verboon (2018) rappelle en effet que, selon la 

perspective aristotélicienne, la perception sensorielle, en particulier la perception visuelle, a 

été considérée comme objective jusqu’au XIVe siècle, époque où l’on a commencé à 

s’interroger sur la véracité de ces perceptions, liant perception, épistémologie et psychologie. 

On parle ainsi d’un mécanisme reposant sur l’organisation des informations visuelles issues 

de l’environnement et menant à une expérience consciente (Vetter et Newen, 2014).  

Les sciences sociales illustrent également cette dynamique. Elles se démarquent par la 

capacité d’un chercheur à observer d’autres individus, ce qui lui offre une perception 

sensorielle immédiate des comportements et des actions : un phénomène encore absent des 

autres sciences, où l’approche rationnelle, basée sur des concepts abstraits et stylisés est 

privilégiée (Lévy-Garboua, 1988).  Toutefois, la perception sensorielle, bien que reconnue 

comme une expérience consciente, a à son actif des processus inconscients. Elle fait 

intervenir des mécanismes implicites, anticipatoires ou conditionnés, contredisant son lien 

exclusif avec la conscience (Laurent et al., 2020). Par ailleurs, bien que chaque sens soit 

considéré comme agissant de manière indépendante, Howes (2010) remet en question cette 

vision en conceptualisant une « organisation multisensorielle » favorisant une compréhension 

plus intégrée des interactions sensorielles.  
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Ainsi, la perception sensorielle serait un phénomène complexe, oscillant entre 

subjectivité et objectivité, conscience et inconscience, modularité et intégration 

multisensorielle. 

 

1.1.2.2 La perception temporelle  

La perception temporelle et la mémoire sont étroitement liées. Le facteur temporel étant 

crucial pour les souvenirs, toute amnésie contextuelle entraîne un flou temporel, affectant 

aussi bien les souvenirs rétrospectifs que prospectifs : on parle ainsi d’amnésie de Korsakoff 

où des télescopages d’évènements se produisent (Lebrun-Givois et al., 2014).  Dans cette 

même logique, des recherches ultérieures ont à travers des procédures expérimentales 

adoptées une approche complémentaire en vue d’apporter une évaluation objective aux 

troubles liés à la perception temporelle (Grondin et al., 2006). Certaines révèlent que la 

perception temporelle et les processus de contrôle cognitifs tendent à devenir interdépendants 

lorsque l’effort cognitif augmente (Radua et al., 2014), et d’autres que la perception 

temporelle dépend de l’intégration d’informations par le lobule pariétal inférieur droit et peut 

être perturbée lorsque cette région est altérée, entraînant des symptômes de négligence 

(Merrifield et al., 2010). Complémentairement, les travaux de Ogden et al. (2015) suggèrent 

qu’elle peut être influencée par les émotions et jouer un rôle clé dans la manière dont nous 

interprétons et vivons certaines expériences. Des stimuli comme un visage serré ou un son 

émotionnel en raison de l’affect négatif qu’ils évoquent sont donc susceptibles de l’altérer 

(Ogden et al., 2015).  

 

1.1.2.3 La perception spatiale  

      La perception spatiale, aussi difficile à maîtriser que la lecture d’un texte dans une 

langue étrangère, où les signes sont reconnaissables sans que le message soit compris, est 

une capacité fondamentale qui permet aux individus de s’orienter, de se déplacer et de 
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concevoir des œuvres artistiques ou architecturales (Baracs et Pallascio, 1981). Le système 

vestibulaire, intervenant dans la détection des mouvements de la tête, la stabilisation de la 

vision et l’ajustement de la posture, est de ce fait l’élément central sur lequel elle repose 

(Hitier et al., 2014). 

  Aussi, Kheradmand et Winnick (2017) dans leur étude, soulignent que, lorsque son 

fonctionnement est altéré, cela agit de pair sur la cognition et cause une désorientation. Ils 

révèlent ainsi le rôle central du système vestibulaire dans le maintien d’une orientation stable 

du corps dans son environnement. Une altération du système pouvant causer des troubles 

sensoriels et moteurs, cela affecte l’équilibre et la stabilité (Kheradmand et Winnick, 2017). 

Au-delà de cet aspect psychologique, la perception spatiale intervient dans la relation entre 

l’individu et son environnement, notamment dans la construction du paysage mobilisant des 

processus cognitifs tels la mémoire, l’affectivité et les valeurs, influençant les interactions 

sociales et la planification territoriale (Guay et Waaub, 2010).  

Par ailleurs, le caractère multisensoriel de la perception spatiale vient du fait que les 

individus ayant tendance à percevoir un son intermédiaire entre des signaux auditifs et visuels 

de la parole, ces modalités agissent ensemble dans le traitement de l’information, certaines 

influençant l’identité du stimulus et d’autre modifiant la perception de l’espace (Iarocci et 

McDonald, 2006). Ce type de perception varie toutefois selon les modalités sensorielles 

impliquées, comme le soulignent les résultats de l’étude de Eimer (2004), où l’on observe 

que chez les personnes aveugles de naissance, la perception spatiale est souvent altérée en 

raison d’une dépendance accrue au toucher et à l’ouïe, qui offrent une représentation plus 

limitée de l’espace par rapport à la vision. Elle est également conditionnée par des règles 

spécifiques propres à chaque individu, ces variations influençant la manière dont les 

informations sont traitées et utilisées pour structurer les perceptions et les mouvements dans 

l’espace (Isableu et al.,1998). 
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1.1.2.4 La perception extrasensorielle  

          

On parle de perception extrasensorielle lorsque la réception d’informations se fait 

indépendamment des cinq sens traditionnels (la vue, l’ouïe, l’odorat, le goût, le toucher ) et 

se manifeste sous différentes formes : la télépathie, permettant de percevoir les pensées 

d’autrui, la clairvoyance, offrant l’accès à des objets ou à des évènements auxquels on 

n’aurait pas pu accéder en temps réel, la précognition rendant possible la perception du futur, 

et la rétrocognition permettant l’accès à des évènements passés (Singh et al., 2024).   

En effet, selon Marciak-Kozlowska et Kozlowski (2016), de nombreuses théories sur 

ce type de perception s’appuient sur des modèles de signalisations impliquant la transmission 

d’informations ou d'énergie à travers des champs de particules tels le neuro-magnétisme ou 

les ondes avancées : modèles remis en question par des résultats expérimentaux indiquant 

que cette transmission ne suit pas les lois physiques classiques et donc ne diminue pas avec 

la distance.  

Loin d’être une simple capacité surnaturelle, la perception extrasensorielle est décrite 

par Wagner (2014) comme une intelligence capable de dépasser les limites du corps et de la 

matière, en vue de discerner les structures d’oppression, d’en identifier les failles et de 

reconnaître les dynamiques affectives et les pratiques de solidarité qui s’y soustraient et 

résistent.  Pour certains, elle ne relève pas de facultés exceptionnelles, mais de compétences 

accessibles à chacun (Lacroix, 2000). La notion même de perception extrasensorielle découle 

d’une conception réductrice qui assimile la perception à un fonctionnement automatique 

comparable à celui d’un appareil photographique, tandis qu’une approche phénoménologique 

met en lumière sa nature interprétative, multisensorielle et parfois insaisissable, 

dénaturalisant la distinction entre corps et esprit (Cameron, 2016). 
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1.1.2.5 La perception organisationnelle ou professionnelle  

Selon Elsbach (2003), la perception organisationnelle se base sur trois principaux 

éléments : l’image, désignant la manière dont une organisation est perçue en matière de 

légitimité et de fiabilité, la réputation, renvoyant à la constance avec laquelle une organisation 

est perçue comme un concurrent redoutable et l’identité, reflétant la classification d’une 

organisation comme étant un “top-tiers”, un acteur dominant. L’organisation est ainsi perçue 

dans son ensemble à travers le reflet des décisions spécifiques qui y sont mises en place, 

notamment celles liées à l’équité en milieu de travail et à l'influence des décisions 

stratégiques sur la performance économique.  

Yavuz (2010) affirme en ce sens que les individus évaluent la justice de leur 

environnement de travail, à travers le prisme de la perception organisationnelle en comparant 

les traitements qu’ils reçoivent à celui des autres membres de l’organisation, ce qui influence 

leur implication et leur performance au sein de l’organisation. Cette hypothèse peut en effet 

être renforcée par celle de Bayarçeli et Findikli (2016), qui explique qu’en dépit d’émotions 

positives et d’attitudes favorables envers le travail, l’insatisfaction professionnelle s’explique 

par des expériences négatives et s’intensifie à mesure que l’insatisfaction des employés face 

aux conditions et pratiques de travail augmente, la perception organisationnelle, notamment 

celle de la justice, constituant un facteur essentiel.  

Elle demeure, par ailleurs, le résultat d’un conflit perpétuel entre l'image qu'un individu 

tente d’imposer à la réalité et les intrusions imprévues de cette réalité dans sa conscience 

(Baumard, 2003). Cette dynamique rend difficile toute distinction définitive entre 

connaissance et croyance.  

Toutefois, cette compréhension serait incomplète sans tenir compte des biais 

susceptibles d'influencer, souvent inconsciemment, la manière dont les individus interprètent 

les évènements. 
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1.1.3 Biais latent et mécanisme de perception 

         Une altération de la perception est parfois le résultat des biais latents (Tabart et 

al., 2007). De ce fait, des irrégularités tels le jugement personnel ainsi que la réceptivité 

sensorielle, principalement les expériences visuelles, altèrent parfois la perception critique 

de la réalité (Salinas Escobar, 2021 ; McDowell, 2007, cité dans Bimbenet, 2010). Nos 

expériences, nos jugements et nos interprétations subjectives seraient alors les piliers de notre 

perception, laissant parfois place à des déformations possibles. 

 Qiong (2017) apporte plus de matière à ces résultats en présentant les trois étapes du 

processus de perception : la sélection, où seuls certains stimuli sont retenus pour éviter une 

surcharge d’informations, l’organisation, à travers laquelle se structurent ces stimuli en 

catégories cohérentes, et l’interprétation, où un sens leur est donné en fonction du vécu et du 

contexte culturel. La perception sélective, dans son processus, implique de ce fait un filtrage 

conscient ou non, des informations reçues pouvant entraîner des ajustements sous forme 

d’omission, dans la manière dont nous percevons notre environnement et modifie 

directement, selon nos expériences, attentes et préférences, notre compréhension du monde, 

rendant notre perception de la réalité à la fois subjective et façonnée par des biais personnels 

(Wakefield, 1976).  

Menant parfois à des attributions erronées, Waters (2013) décrit également cette 

expérience subjective comme une perception parfois dépourvue de clarté. En effet, en vue 

d’anticiper les interactions futures, qu’elles soient réelles ou imaginées, la perception et le 

jugement se construisent rapidement face à autrui (Fiske, 1992). D’où l'hypothèse de Derman 

(2021) sur l’importance de la gestion de la perception dans l’orientation des comportements 

et des opinions.  
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Ces mécanismes perceptifs prennent une dimension particulière lorsqu'ils se déploient 

dans un environnement organisationnel, structuré par des normes, des rôles et des rapports 

de pouvoir. 

 

1.1.4 Contexte organisationnel  

Au sein des organisations, la question de l’utilité de connaître l’état des relations 

interpersonnelles suscite des avis mitigés. Certains jugent essentielles d’identifier les écueils 

à éviter et de bénéficier d’un accompagnement pour mieux décoder les dynamiques en place 

et d’autres, préfèrent aborder les relations de manière neutre, se forger leur propre opinion et 

baser leur jugement unique sur des faits, sans être influencés par des perceptions externes 

(Lemay et al., 2012). Dans cette perspective, Landry (1978) souligne que les groupes au sein 

des organisations n'ont pas nécessairement la même perception ni les mêmes objectifs. 

L'organisation peut ainsi être vue comme un équilibre entre ces groupes, où les finalités 

résultent d’un consensus implicite visant à répondre aux besoins de chacun, tout en intégrant 

l’influence du groupe dominant.  

Cependant, ces dynamiques se manifestent parfois de manière irrégulière et les 

perceptions des minorités, lorsqu’elles sont négatives, peuvent limiter leur expression ainsi 

que leur engagement, accentuant ainsi les inégalités au sein de l’organisation (Button, 2001). 

En effet, la perception de l’équité des procédures joue un rôle pivot au sein de l’organisation, 

comme le révèle Parent-Rocheleau et al. (2016) dans leurs travaux expliquant que le niveau 

de justice perçu par les individus au sein des procédures, ainsi que leur évaluation de 

l’environnement de travail, influence fortement leur identification et leur sentiment 

d’appartenance. 

Sur ces bases, il devient possible d'aborder plus précisément la perception de 

discrimination, qui constitue le cœur de la problématique étudiée.  
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1.2 PERCEPTION DE DISCRIMINATION 

La perception de discrimination ne peut être dissociée de la manière dont la diversité 

elle-même est perçue et interprétée dans les interactions sociales et professionnelles. 

 

1.2.1 Perception des diversités  

La perception de la diversité au sein des groupes repose sur la capacité à extraire des 

informations relatives à la variance selon des dimensions sociales pertinentes, comme la race 

ou le sexe : un processus critique pour les observateurs, car les impressions visuelles doivent 

non seulement résulter de la somme des perceptions individuelles, mais aussi permettre 

d’identifier des propriétés émergentes propres aux groupes, ce qui influence le comportement 

social (Phillips et al., 2018). Cette notion, distincte des évaluations subjectives de la diversité 

n’en demeure pas moins un élément difficile à dissocier.  

En effet, selon Shemla et al. (2016), la perception des diversités se définie comme le 

processus par lequel des membres d’un groupe prennent conscience de leurs différences. En 

dépit de cette dynamique, Verlot et Suijs (2000), conteste notre capacité à progresser selon 

nos propres choix ou selon des normes héritées, faisant ainsi intervenir l’influence des 

fondements sémantiques sur les institutions et les normes sociales.  

De ces opinions découle une même idée : la perception de la diversité n’est pas juste 

une observation passive des différences, elle fait intervenir un ensemble complexe 

d'éléments, telles les représentations et les interactions structurant les dynamiques sociales.  
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1.2.1.1 Origine ethnique, culturelle et raciale  

Sans un modèle culturel de référence, la perception des diversités s’inscrit dans un 

processus où l’intégration est marquée par l’assimilation, la crainte de perdre ses origines 

amenant certains à les intégrer à leur identité malgré des connaissances souvent restreintes et 

stéréotypées qui orientent leur appellation de soi sous l’influence de la culture dominante, 

faute de repères biculturels (Combalbert et al., 2007).  Ainsi, la perception de la culture 

consiste à recueillir des informations par l’intermédiaire d’interactions impliquant la 

communication et le contact avec la culture perçue, suivie d’un traitement heuristique 

permettant de comprendre et d’interpréter cette culture selon les principes assimilés, tout 

comme la perception sociale vise à comprendre autrui (Susanto, 2017). Comme on peut le 

voir au Québec où au cours des dernières années, la question de l’immigration anime les 

débats politiques. Bilodeau et Turgeon (2014) soulignent par ailleurs que cette mêlée a mis 

en lumière une insécurité culturelle parmi les Québécois, ainsi que leur vision de 

l’immigration, traduisant une perception à travers laquelle elle représente une menace pour 

la culture québécoise.  

Au-delà de cette perception collective, les relations entre les groupes et la société 

d’accueil se structurent principalement au sein des organisations. Vatz Laaroussi et al. (2006) 

indiquent que l’interculturalité y est perçue plus intensément entre groupes qu’entre 

individus, les incompréhensions étant souvent attribuées à l’appartenance culturelle plutôt 

qu’à la personnalité. Dans cette continuité, la diversité, qu'elle soit culturelle, ethnique ou 

raciale est souvent perçue à travers le prisme de normes implicites qui conditionnent 

l’acceptation de l’autre, comme l’exprime Diène (2007). Dans son raisonnement, il révèle 

que dans les pays soumis à des flux migratoires, l’immigré, souvent originaire de pays jadis 

perçus comme non civilisés, n’est pas censé enrichir la société d’accueil par ses valeurs 

culturelles et religieuses, considérées comme rétrograde et non démocratiques. Il doit pour 

être accepté, se conformer à une forme d’intégration qui exige l’abandon de toute singularité 

ou identité distincte avant d’être reconnu comme membre de la société d’accueil, où l'égalité 

est absolue et sans histoire. 



 

17 

 

1.2.1.2 Genre et identité de genre   

          La perception du genre se construit à travers les interactions sociales, là où 

s’exercent aussi des rapports de pouvoir. Il n’est donc pas question, comme le rappellent 

Rabain et al. (2021), de concevoir le genre en terme binaire, mais d’y introduire, pour en 

saisir la complexité, une dimension relationnelle du pouvoir, tenant compte des rôles de 

chacun. Ils soulignent par ailleurs que l’identité de genre, loin d’être une simple assignation 

biologique, résulte d’un processus psychique complexe dans lequel interagissent des facteurs 

anatomiques, sociaux, subjectifs et biologiques, permettant une diversité de positionnement 

sur les spectres féminins, masculins et non binaires. Cette idée rejoint les travaux de Ruchaud 

et al. (2015) où le rôle structurant des rapports de domination dans la formation des 

perceptions et des jugements est mis en évidence. Selon leur modèle, la relation hiérarchique 

entre homme et femme ajuste ces perceptions de sorte à légitimer et perpétuer l’ordre social 

en place. 

Aussi, une étude du noyau de l’identité de genre menée par Denis (2019) a révélé que 

la perception du genre précède celle du sexe biologique. En effet, dans ses travaux, il explique 

que même si l’on ne peut appartenir aux deux sexes simultanément, il est possible d’incarner 

des traits associés à l’un ou à l’autre genre, en fonction des contextes sociaux et culturels qui 

façonnent l’identité dès l’enfance. Le genre peut ainsi, selon Tumilowicz et al. (2015) être 

défini comme une construction sociale façonnée par des attitudes, des comportements et des 

croyances collectivement partagées, qui se structurent autour des différences perçues entre 

les sexes. Signorelli (2011) attire cependant l’attention sur le paradoxe de cette construction 

: bien qu’elle prétende parfois déconstruire les identités sociales rigides, elle peut dans les 

faits, les reproduire autrement en maintenant les clivages qu’elle souhaite voir disparaître.   

Ironiquement, le concept de genre, pensé à l’origine comme un outil critique contre les 

étiquettes sexuelles rigides, vise aujourd’hui dans l’usage courant à figer les identités en une 

catégorisation fixe (Signorelli, 2011). Cette ambivalence transparaît clairement à travers le 
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malaise et le rejet que suscitent certaines identités non normatives, telles la masculinité 

féminine et la féminité masculine, sous l’influence d’un contrôle social implicite (Prieur et 

Dupont, 2012). Ce qui n’est autre que le résultat d’une construction binaire du genre à travers 

laquelle, comme le révèlent Blondel et al. (2017), seules les expressions typiquement 

masculines ou typiquement féminines sont reconnues, entraînant, de ce fait, l’exclusion et la 

stigmatisation des identités perçues comme non conformes.  

Suivant cette analyse, Chatard et al. (2005) rappellent que la perception du genre et les 

rapports de pouvoir ne peuvent être dissociés en raison du fait que les individus issus des 

groupes socialement dévalorisés sont perçus comme indistincts, les privant ainsi de toute 

reconnaissance individuelle et les exposant indéniablement aux stéréotypes.  

De ces dynamiques découlent une ambivalence à travers laquelle la perception du genre 

oscille entre une volonté de dépasser les étiquettes sociales rigides et la reproduction 

involontaire des repères traditionnels dans les nouvelles catégorisations du genre. 

 

 

1.2.1.3 Orientation sexuelle  

Le concept d’orientation sexuelle, apparu en 1973 aux États-Unis, désigne « le 

comportement sexuel et affectif entre personnes du même sexe, de sexe opposé ou 

indistinctement » (Falcoz et Bécuwe, 2009, p.71). Cette notion s’inscrit dans une dynamique 

sociale où l’hétérosexualité demeure la norme dominante. Blondeel et al. (2017) soulignent, 

suivant cette perspective, que l’orientation sexuelle, en particulier l’homosexualité, est 

fréquemment appréhendée sous l’angle d’une stigmatisation, la maintenant dans une position 

de dévalorisation sociale. Cette marginalisation ne se limite pas aux orientations sexuelles 

elles-mêmes, mais touche également d’autres identités de genre. Les personnes transgenres, 

indépendamment de leur orientation réelle, peuvent donc être victimes d’un harcèlement 

accru en raison de l’association fréquente entre leurs identités et les catégories lesbiennes, 

homosexuelles ou bisexuelles (Taylors et Peter (2011).  
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Par ailleurs, certaines recherches mettent en évidence les conditions qui favorisent une 

plus grande acceptation sociale. Athanasa et Debelder (2022) suggèrent en effet que 

l’intégration sociale est en grande partie basée sur la capacité des individus à adhérer aux 

normes hégémoniques relatives à l’orientation sexuelle, ce qui permet en partie de lever les 

résistances ainsi que la méfiance initiale. Toutefois, cette conformité ne règle pas toutes les 

tensions. Comme l’explique D’Amico et al. (2012), de l’inconfort peut survenir du décalage 

entre l'affection ressentie pour une personne et les stéréotypes négatifs véhiculés autour de 

l’homosexualité, qu’ils soient partagés ou simplement véhiculés par l’environnement social. 

1.2.1.4 Handicap et accessibilité perçue 

Renvoyant globalement à une situation de désavantage et de positionnement inférieur 

dans un contexte donné, le terme handicap est selon Ravaud (2009, p. 2), plus couramment 

utilisé pour aborder « les anciennes notions d’infirmité, d’inaptitude, d’impotence, et autres 

termes privatifs, évoquant la faiblesse, le manque, le déficit corporel, dont plusieurs sont 

tombées en désuétude ». Il est également défini comme « l’interaction entre l’état de santé 

d’une personne (maladie, traumatisme, etc.) et les facteurs contextuels, personnels et 

environnementaux », mettant ainsi en lumière sa dimension à la fois individuelle et sociale 

(Oujamaa et al., 2012).  

Selon l’analyse de Tant et Watelain (2014), la perception des personnes en situation de 

handicap est influencée par la difficulté perçue de leur prise en charge, les déficiences 

nécessitant une organisation accrue étant souvent perçue comme des défis complexes 

suscitant parfois des attitudes négatives. Cette perception, souvent teintée de préjugés, 

constitue en effet un frein majeur à la propension d’un individu à se déclarer inapte lorsqu’il 

évolue dans un nouvel environnement (Vaillancourt, 2017).  

Certains handicaps non visibles sont parfois perçus comme ayant un potentiel plus 

élevé d’être jugés ingérables par rapport aux handicapes visibles (Jarus et al., 2020).  De ce 

fait, « les difficultés d’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap ne 

sont pas le fruit de barrières physiques liées à une déficience, mais plutôt de barrières sociales 
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liées aux attentes, croyances, perceptions et représentations » (Rohmer et Louvet, 2006, p. 

63). Un même profil dans le contexte de l’embauche, peut donc être évalué de manière 

radicalement différente en fonction de la présence ou non d’une mention de handicap 

(Rohmer et Louvet, 2006). 

Ce raisonnement est étayé par Point et al. (2010) qui affirment qu’en milieu 

organisationnel, le handicap peut être perçu comme inexistant, surtout si la compétence et la 

performance de la personne concernée ne sont pas remise en question, ou comme une réalité 

fluctuante selon le contexte, apparaissant dans certaines situations et semblant illusoire dans 

d’autres. 

 

1.2.1.5 Âge et perception intergénérationnelle  

Selon Cuddy et al. (2007), l’âgisme trouve une partie de ses racines dans la perception 

prédominante de l'âge qui parfois bien intentionnée, associe les personnes âgées à la pitié : 

cela engendre une combinaison comportementale où se mêlent une facilitation active (désir 

d’aider) et un rejet de la part des personnes âgées, conduisant à un préjudice passif délétère. 

En effet pour certains auteurs, les individus s’identifiant comme des « travailleurs âgés » et 

percevant une distinction basée sur l'âge dans leur environnement professionnel sont parfois 

les plus enclins à entrer en conflit avec leurs collègues plus jeunes pour défendre des 

avantages liés à leur âge, tandis que leur attachement au groupe des travailleurs âgés est 

positivement corrélé à une volonté de revalorisation sociale de leur rôle sur le marché du 

travail (Desmette et Gaillard, 2008). Selon Ayalon (2020), l’association systématique de la 

vieillesse à la vulnérabilité, la dépendance ou la maladie est un tremplin pouvant influencer 

négativement le regard porté par les individus sur leur propre trajectoire de vie et accentuer 

l’écart intergénérationnel.  

Par ailleurs, certaines études, dont celles de Drury et al. (2017), ont démontré que les 

rapports amicaux intergénérationnels réduisent l’angoisse liée au vieillissement et favorisent 

une perception plus valorisante des personnes âgées, atténuant les stéréotypes à leur égard, 
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réduisant la remise en question de leurs compétences et d’un même élan, occasionnant une 

attitude plus favorable envers les soins qui leur sont prodigués. Les perceptions liées à l'âge 

peuvent parfois engendrer des divergences intergénérationnelles, notamment lorsqu’une 

partie de la jeune génération perçoit ses aînés comme « complaisants » et attachés au statu 

quo ; tandis qu’elle se définit elle-même comme une génération qui remet en question cet 

ordre, créant ainsi des conflits que les aînés interprètent comme un manque d’acceptation des 

normes et de l’écoute (Urick et al., 2017). 

Pour mieux comprendre les perceptions actuelles, il est utile de replacer ces 

dynamiques dans une perspective historique, où s'enchevêtrent héritages sociaux, mémoires 

collectives et rapports de pouvoir. 

 

1.2.2 Historique lié à la discrimination   

Gaudreaux (2004) souligne que le passé colonial et les conflits liés à la décolonisation 

sont essentiels pour comprendre et rejeter les discriminations. Toutefois, il insiste sur la 

nécessité de reconnaître pleinement ce passé, souvent peu glorieux, et de le transmettre. Selon 

lui, la difficulté de certains pays à construire une mémoire collective fondée sur la réalité 

historique et sa reconnaissance politique contribue à expliquer pourquoi les discriminations 

touchent principalement les individus issus de minorités associés aux anciennes colonies, 

tout en affectant également d’autres groupes liés à ce même héritage.  

Cette analyse éclaire le constat de Walker et de Repentigny (1985), qui révèle qu’en 

dépit des données montrant des taux de chômage plus importants et une accessibilité réduite 

aux emplois mieux rémunérés chez les minorités, la discrimination est parfois interprétée 

comme un enjeu contemporain isolé, trop souvent dissocié de l’histoire sociale et associée à 

tort aux circonstances actuelles, telle la crise économique ou démographique. Cette difficulté 

à relier les inégalités actuelles à leur ancrage historique s’articule avec une autre 

problématique : celle des tensions entre groupe culturel et linguistique.  
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Comme l’indique Potvin (2004), ces tensions alimentent de longues dates de 

controverses engendrant des débats polarisés autour des droits linguistiques ou territoriaux, 

où les médias jouent un rôle important dans la prolifération de préjugés et l’engrenage de 

tensions identitaires présentant les revendications historiques comme des « privilèges » 

injustement accordés. Ces études révèlent que l’historique des discriminations ne relève pas 

uniquement du passé, mais a encore un effet bien réel sur les structures sociales aujourd’hui. 

De ce fait, bien qu’atténué par les processus et les efforts institutionnels d’inclusion, 

l’héritage de ces discriminations reste présent dans les sociétés nationalistes, créant ainsi des 

contradictions et des tensions dans la manière dont les minorités se définissent. 

En s'éloignant du cadre général et historique, il devient pertinent de s'attarder à la 

manière dont ces phénomènes se manifestent dans les organisations.  

 

 

1.2.3 Discrimination organisationnelle 

 Définie par Bulatadi (2021) comme un traitement inégal occasionnant le désavantage 

d’un individu ou d’un groupe sans aucune justification pertinente, la discrimination est très 

souvent fondée sur des critères stéréotypés. Ce phénomène généralisé et tenace cible certains 

groupes et est ancré dans les comportements sociaux et les structures organisationnelles 

(Codesc, 2009, cité dans Maldonado, 2014). À ce titre, Gelfand et al. (2013) attirent 

l’attention sur le fait que la discrimination organisationnelle ne se limite pas à des actes isolés, 

mais découle de multiples processus interdépendants au niveau de l'organisation.  

Bien qu’évoquée, cette notion demeure un objet de recherche encore très peu développé 

et présente deux défis majeurs : la difficulté à définir un phénomène dont les spécificités sont 

rarement étudiées et souvent confondues avec le racisme en milieu organisationnel, et la 

nécessité de formuler des réponses sociales efficaces croisant sociologie, politique et action 

publique (Garner-Moyer, 2013).  
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La capacité des individus à discriminer en milieu organisationnel est influencée et 

conditionnée par les dynamiques de pouvoir, notamment les rôles et positions hiérarchiques 

qu’ils occupent (Sheppard, 2010, cité dans Manço, 2021). Il est donc impossible de séparer 

la discrimination de son contexte organisationnel lorsqu’on s’aperçoit que celle-ci est basée 

sur des inégalités de pouvoir et n’est finalement plus un problème individuel, mais 

systémique (Manço, 2021). 

 

 

1.2.3.1 Types de discriminations organisationnelles  

Discrimination systémique ou structurelle  

Parfois ignorée ou non perçue, la discrimination systémique ou structurelle n'est pas 

considérée comme un “ problème”, car elle est profondément ancrée dans un ordre social 

façonné par la normalisation de certaines inégalités (Achin, 2010). Elle représente une forme 

concrète d’inégalité de chance se manifestant par des lois qui provoquent l’exclusion, la 

ségrégation et un traitement différencié (Otmani, 2020). Dans cette continuité, la 

discrimination systémique est définie par Manço (2021) comme une forme de discrimination 

qui, perpétuant des inégalités et des exclusions en milieu organisationnel indépendamment 

des compétences et du mérite des individus concernés, résulte parfois de l’action involontaire 

d’acteurs sociaux et institutionnels.  

Cette réalité émet un questionnement, selon Hamisultane (2020), quant à sa nature 

profonde : serait-elle une composante intrinsèque du système social lui-même ? La 

discrimination systémique ne peut être perçue qu’à travers les résultats cumulés, et non les 

causes, d’un ensemble de discriminations. Elle résulte parfois d’une nuée d’inégalités 

accumulées sur le long terme et émanant parfois de discriminations directes ou 

intentionnelles passées ayant pris une forme subtile au cours du temps (Mercat-Bruns, 2018). 
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Ainsi, occasionnellement, les modes de gestion des personnes telles que les procédures 

prétendument neutres contre l’absentéisme, pourraient être perçus comme une discrimination 

indirecte, surtout lorsque ces pratiques ne tiennent pas compte des normes inclusives dans 

l’organisation. Ces observations s’inscrivent dans la continuité des travaux de Sheppard 

(2018) qui affirme que la discrimination systémique s'intensifie avec le temps en raison du 

fait que les effets continus des pratiques discriminatoires passées, continuent d'alimenter les 

discriminations actuelles telle une réalité grandissante. 

 

Discrimination directe 

 Bien qu’elle fût autrefois évidente et délibérée, la discrimination directe est 

aujourd'hui plus subtile et difficile à repérer. Elle peut se masquer derrière des actions et des 

décisions en apparence neutres et ne peut être perçue qu’en mettant l’accent sur les effets de 

l’acte posé que sur l’intention (Miné, 2003). Cela contraste avec des perceptions antérieures 

d’auteurs comme Drapeau (1998) qui affirme que la discrimination était souvent exprimée 

de manière manifeste, comme l’illustre l’exemple « je n’embauche pas les noirs ». 

Ainsi, pour Sägesser (2005, p. 6), « la discrimination directe est définie par la loi 

comme une différence de traitement qui manque de justification objective et raisonnable ». 

Elle survient en ce sens, selon Abenhaïm et al. (2015), quand une personne est désavantagée 

par rapport à une autre dans une situation comparable, en raison de sa race ou de son origine 

ethnique. 

 

Discrimination indirecte  

Contrairement à la discrimination directe, la discrimination indirecte se manifeste sous 

une forme plus discrète (Parent et Fleury, 2020). Elle survient lorsqu’une norme d’emploi, 

en apparence neutre, entraîne un effet préjudiciable pour un groupe de personnes. Ainsi, 

Sägesser (2005, p.32) affirme que « la discrimination indirecte est définie comme une 
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disposition, un critère ou une pratique apparemment neutre qui a un résultat dommageable 

pour des personnes, à moins que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne repose sur 

une justification objective [...] ».   

Cette définition rejoint celle de Abenhaïm et al. (2015, p. 461) lorsqu’ils révèlent l’idée 

selon laquelle « une discrimination indirecte se produit lorsqu’une disposition, un critère ou 

une pratique apparemment neutre est susceptible d’entraîner un désavantage particulier pour 

des personnes d’une race ou d’une origine ethnique donnée par rapport à d’autres personnes 

». En d'autres mots, il s’agit d’une forme subtile de discrimination résultant de l’application 

de règles ou de pratiques en apparence neutre. Elle inclut de ce fait un large éventail de 

discriminations cachées enracinées dans les systèmes sociaux et culturels et prenant 

particulièrement la forme de discriminations systémiques (Miné, 2003). 

 

Discrimination intersectionnelle  

Pour approfondir la compréhension des dynamiques discriminatoires, Bribosia et al. 

(2021) introduisent l’approche intersectionnelle, qui permet de mieux cerner les fondements 

de la discrimination à travers une meilleure compréhension des effets défavorables issus de 

la superposition de plusieurs motifs protégés. Outre la prise en compte d’un seul critère, cette 

approche réduit le risque de négligence de certains aspects ou causes authentiques pouvant 

obstruer le jugement, comme l’a dévoilé un cas de harcèlement racial et sexuel traité par le 

Tribunal ontarien des droits de la personne (Bribosia et al., 2021).  

Une personne peut simultanément être affectée par plusieurs motifs de discrimination 

isolés s’entrelaçant et créant une expérience discriminatoire complexe et unique, ce qui remet 

de plus en plus en question l’aspect unidimensionnel de la discrimination au profit d’une 

vision axée sur l’imbrication des motifs de discrimination, à travers les concepts de « 

discrimination multiple », « discrimination croisée » et « discrimination intersectionnelle » 

(Bilge et Roy, 2010).   Il a également été observé que l’introduction de cette notion 

d’intersectionnalité dans la jurisprudence canadienne demeure complexe, sachant que le 
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traitement fragmentaire des motifs discriminatoires entrave la prise en compte des 

expériences multiples vécues par les individus (Bilge et Roy, 2010). 

 

Micro-agressions  

         Le concept de micro-agression tire ses origines de la psychologie anglophone où 

il est présenté sous trois formes distinctes, dont les microassaults basées sur des actions 

intentionnelles, les microinsults qui sont très souvent référés à des non-dits, des 

comportements dénigrants verbaux ou non verbaux, et les microinvalidations portant sur la 

marginalisation et remettant en question l’appartenance au groupe (Hamisultan, 2020). En 

d’autres termes, ce sont des actes qui, en dépit de leurs caractères anodins, peuvent parfois 

blesser ou exclure la personne visée. 

Cette approche typologique s’enrichit d’une réflexion plus ancienne proposée par 

Pierce et al. (1977), qui attire l’attention sur le fait que les micro-agressions sont le principal 

vecteur de comportements discriminatoires et se manifestent par des échanges subtils, 

souvent surprenants, automatiques et non verbaux, qui ont pour effet d’exclure certaines 

personnes en raison de leur appartenance à certains groupes.  Ces actes se traduisent par des 

comportements brefs et quotidiens qui transmettent des messages dénigrants aux personnes 

issues des minorités (Sue et al., 2007). Les micro-agressions envers les minorités ont un 

impact significatif sur leur productivité ainsi que leur santé mentale et physique, agissant de 

pair sur le climat organisationnel en le rendant hostile et favorable à l’épuisement des 

ressources cognitives des employés (Geoffrey et Chamberland, 2015). 

 

 

Discrimination positive  

Selon Sabbagh (2006), « la « discrimination positive » (affirmative action) désigne un 

ensemble de mesures qui octroient un traitement préférentiel, pour la répartition de certaines 
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ressources rares, aux membres de groupes ayant subi dans le passé un régime juridique 

discriminatoire […] » (p. 212). Ainsi, c’est une action qui vise à corriger les inégalités dues 

à la reproduction sociale, en lui permettant une meilleure représentation temporaire de 

certains groupes sous-représentés. Elle est mise en place provisoirement jusqu’à l’atteinte 

d’une société égalitaire où de telles interventions ne seraient plus nécessaires (Villenave, 

2006). 

 

1.2.3.2 Causes des discriminations organisationnelles  

Stéréotypes et préjugés  

La discrimination devient d’autant plus injuste lorsqu’elle repose sur des 

caractéristiques sur lesquelles les individus n’ont aucun pouvoir, car elle intensifie la 

ségrégation sociale et nourrit les stéréotypes (Garner-Moyer, 2003). Ces stéréotypes, 

intériorisés dès l’enfance, sont des “étiquettes”, des idées préfabriquées dépourvues de 

fondements rationnels censés donner un semblant de contrôle face à ce qui dérange ou 

échappe à la norme (Bulatadi, 2021). Ainsi, lorsque des individus rencontrent des personnes 

correspondant à ces stéréotypes, des préjugés peuvent émerger, conduisant parfois à des 

comportements discriminatoires, d’où le fait que certains préjugés, même inconscients et 

sans volonté explicite de nuire, sont parfois la source d’exclusion et de traitement différenciés 

(Sheppard, 2013).  

En dépit du fait que des études récentes aient enrichi cette perspective, les idées 

développées par Allport (1954) restent profondément actuelles, principalement sa notion de 

“principe du moindre effort” qui, selon lui, repose sur un processus à travers lequel notre 

cerveau, face à la complexité du monde social cherche, par l’intermédiaire de croyances 

préétablies et de schémas simplifiés,  un raccourci visant à catégoriser rapidement autrui, à 

travers des éléments visibles tels la couleur de peau . Légal et Delouvée (2015), expliquent 

par ailleurs que, sur le plan psychologique, les préjugés sont des points de vue préétablis et 
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en général péjoratifs, dont certains groupes ou catégories sociales sont la cible, ce qui révèle 

l’influence subtile, mais puissante des stéréotypes sur la perception d’autrui. 

 

Normes sociales  

         Comprendre les comportements individuels réclame un intérêt particulier vis-à-

vis des dynamiques de groupe, qui dans l’ensemble s’incarnent à travers les normes sociales. 

En effet, selon Dompnier et Pansu (2010), ces dernières sont le résultat d’une idéologie 

commune orientant les décisions partagées et les jugements portés sur soi-même et sur les 

autres. Dans cette continuité, Simon (2021) souligne que la stigmatisation est directement 

liée aux normes sociales en vigueur, son mécanisme s’appuyant sur la répétition, ce qui 

renforce leur ancrage. 

Selon Mathelet (2011), c’est parfois par la perception que les normes sociales prennent 

un véritable sens pour ceux qui les vivent : elle ne se limite pas à une simple interprétation, 

elle révèle ce qui se joue derrière les comportements inattendus. C’est aussi par elle qu’un 

changement devient envisageable, car lorsque cette perception évolue, les normes sociales 

peuvent elles aussi évoluer (Tirole, 2009). 

 

1.2.3.3 Effets des discriminations organisationnelles 

Plafond de verre  

       Le plafond de verre désigne un ensemble d’obstacles invisibles qui entravent 

l’ascension professionnelle de personnes qualifiées en raison de stéréotypes et de préjugés 

(Toé, 2014).  Deux approches sont mises en évidence dans l’étude de ce phénomène : l’une 

portant sur les pratiques organisationnelles, l'autre sur des facteurs individuels, comme des 

lacunes dans la planification de carrière (Toé, 2014). Partant de ce point, Rosso et al. (2019, 

p.83) définissent le plafond de verre comme « les barrières invisibles, artificielles, créées par 

des préjugés comportementaux et organisationnels ». Elle a également, au-delà de ses effets 
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individuels, un impact négatif sur la création, la survie et la croissance des entreprises 

(Latrous, 2021).  

Les recherches anglo-saxonnes, quant à elle, se concentrent principalement sur le 

moment clé de la carrière : l’accession à un poste supérieur (Buscatto et Marry, 2009). Ce 

phénomène, bien qu’invisible, limite sans justification apparente la progression hiérarchique. 

La métaphore du verre fait référence à cette transparence trompeuse faisant miroiter une 

égalité des chances tout en conservant des barrières réelles (Sanchez-Mazas et Casini, 2005). 

Cette réalité soulève un questionnement vis-à-vis du principe du mérite, supposé pilier du 

fonctionnement organisationnel, et met à jour les limites du système d'égalité en entreprise ( 

Laufer et Muller, 2011). 

 

Plancher collant 

Moins célèbre que le plafond de verre, le concept de plancher collant n’en est pas moins 

central pour saisir les obstacles silencieux qui, dès l’entrée dans la vie professionnelle, 

freinent l’évolution de certaines personnes. Montargot et Peretti (2014, p.186) décrivent cette 

réalité comme un mécanisme qui « cantonne les individus discriminés dans les niveaux 

inférieurs de qualification, dès leurs premiers pas dans la vie active ». L’idée, empruntée aux 

courants féministes américains, éclaire des freins qui, bien qu’invisibles, pèsent lourd sur les 

trajectoires professionnelles (Pochic, 2005). En effet, en s’élevant dans la hiérarchie, force 

est de constater que la diversité se fait de plus en plus rare : les individus issus de groupes 

marginalisés ne sont pas souvent présents dans les postes de décision, mais sont bien plus 

nombreux à occuper des emplois fragiles ou peu reconnus, traduisant une forme de 

ségrégation verticale (Boukhelkhal, 2022).  

Ce déséquilibre n’est pas sans fondements, il reflète une réalité organisationnelle qui 

persiste à maintenir, même sans qu’on le perçoive clairement, des écarts importants, que ce 

soit en matière de reconnaissance ou de rémunération (Cholvy, 2014 ; Coulomb-Gully, 

2019). Mathieu (s.d) souligne d’ailleurs que ces travailleurs sont bien souvent confinés à des 
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postes sans marge d’évolution réelle. Finalement, ce plancher collant fonctionne comme un 

verrou silencieux : il agit dès l’entrée sur le marché et s’ajoute à d’autres mécanismes, comme 

l’autocensure ou le plafond de verre, en dessinant des frontières bien réelles dans les parcours 

professionnels (Favre, 2017).  

 

Ségrégation professionnelle  

En analysant de près la répartition des rôles dans le monde du travail, Gouider (2012) 

décrit la ségrégation comme « la répartition inégale des travailleurs parmi les emplois, selon 

des critères non liés à leur productivité » (p. 16). Concrètement, cela prend deux formes 

distinctes : d’un côté, la ségrégation verticale, qui limite l’accès aux postes les plus élevés et 

freine l’évolution dans la hiérarchie ; de l’autre, la ségrégation horizontale qui, en s’appuyant 

sur des stéréotypes, cantonne les individus à des rôles bien précis, sur la base des attentes 

sociales (Gouider, 2012).  

Derrière cette inégalité, il y a bien plus qu’une simple question d’accès à l’emploi : 

c’est tout un système social qui, en silence, façonne et renforce ces différences, car, selon  

 Couppié et Epiphane (2006, p. 12), la ségrégation professionnelle peut être perçue comme « 

le fruit longuement mûri, d’une construction sociale qui inclut mais dépasse largement le 

phénomène, plus ponctuel, de discrimination sur le marché du travail ».  

 

Épuisement professionnel 

        Aujourd'hui, l'épuisement professionnel fait partie des grandes préoccupations liées à la 

vie au travail. Campbell et al. (2013) le définissent comme « un état chronique d’épuisement, 

de dépersonnalisation et de diminution de l’accomplissement, qui peut avoir des 

conséquences négatives sur la santé physique et psychologique »1 [Ma traduction] (p. 760). 

 
1 Campbell, N. S., Perry, S. J., Maertz Jr, C. P., Allen, D. G., & Griffeth, R. W. (2013), « Today’s fast-paced 
and uncertain world of work causes many employees to experience job burnout, a chronic state of exhaustion, 
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Cette définition révèle le poids réel que peut avoir un stress qui s’installe sur le long terme, 

tant sur le corps que sur le mental, une réalité également soulignée par Laborie et Abord de 

Chatillon (2022). Leur étude démontre en effet qu’être constamment soumis à une pression 

finit par laisser des traces, qu’il s’agisse de sidération, de dépression, de troubles du sommeil 

ou même de maladies cardiovasculaires (Laborie et Abord de Chatillon, 2022). Dans un tel 

contexte, il n’est pas difficile de comprendre, comme le rappellent Schaufeli et Buunk (2003), 

que l’épuisement finit par s’installer quand les attentes professionnelles deviennent trop 

lourdes à porter pour l’individu. Et cette tension, quand elle s’éternise, finit par impacter 

l’équilibre psychique et physique. 

Maslach et al. (2001) décrivent d’ailleurs plusieurs signes qui permettent de reconnaître 

cet état d’usure : une fatigue qui ne passe plus, une forme de détachement, voire de cynisme 

vis-à-vis du travail, et le sentiment de ne plus être efficace. Mais il ne s’agit pas seulement 

de ces manifestations visibles. D’autres chercheurs comme Gil-Monte et al. (2006, cité dans 

Abord de Chatillon et Desmarais, 2012), insistent sur un mécanisme plus large, à travers 

lequel, lorsque la charge de travail devient trop lourde pendant longtemps, l’individu 

concerné finit par se sentir impuissant, rendant toute perspective d’amélioration difficile et 

cette sensation d’impasse mène à un véritable retrait, un détachement conduisant peu à peu 

la fragilisation de l’équilibre personnel.  

Ces éléments ouvrent la voie à une réflexion plus ciblée sur la perception de la 

discrimination elle-même, saisie comme une expérience subjective aux effets concrets. 

 

1.2.4 Perception de discrimination  

 

Introduction à la perception de la discrimination  

 
depersonalization, and diminished accomplishment, which can negatively affect physical and psychological 
health » 
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        La perception de la discrimination est un concept complexe, caractérisé par de 

multiples facettes et enjeux, s’exprimant à travers différents registres (Sabatier, 2013). Les 

expériences de discrimination qu’elles soient vécues ou simplement perçues sont une réalité 

courante qui peut toucher tout individu à un moment donné (Spears Brown et Bigler, 2005). 

Ainsi, pour certains auteurs, il semble pertinent de prendre un moment pour examiner cette 

irruption, en s’intéressant particulièrement à ce qu’elle dévoile et implique concernant les 

façons de percevoir, d’analyser ou de concevoir la place des minorités et de leurs descendants 

(Eckert et Primon, 2011).  

La discrimination perçue est la croyance qu’un individu est traité défavorablement par 

rapport à un autre, une situation souvent liée à un manque de sensibilisation à la diversité au 

sein d’une organisation (Baruch et al., 2016). Selon cette dynamique, les travaux antérieurs, 

comme ceux de Taylor et al. (1994) ont révélé que la perception de la discrimination désigne 

le sentiment subjectif de subir un traitement injuste ou inéquitable dans la vie quotidienne en 

raison de son appartenance à une minorité. Ce concept se rapporte à la manière dont les 

individus perçoivent ou interprètent certains comportements à leur égard ou envers leur 

groupe, les qualifiant de discriminatoires, indépendamment du fait que cette perception 

corresponde ou non à la réalité objective. Ainsi, lorsqu’une personne appartenant à un groupe 

stigmatisé a été confrontée à diverses expériences de discrimination, la perception qu’elle a 

de son environnement et de sa propre personne s’en trouve profondément affectée 

(Bourguignon et Herman, 2015). 

 Tout comme pour les cultures, il est souvent difficile de différencier correctement les 

institutions qui soutiennent la discrimination de celle qui la réduisent : la plupart des 

institutions prônent des valeurs d’équité et de solidarité envers leurs membres, mais la 

perception de l’impact réel de ces valeurs n’est pas toujours évidente (Desclaux, 2003). 

Comprendre les facteurs qui conduisent à la perception de la discrimination permet souvent 

de mieux appréhender les réactions des individus, car ce processus, bien qu’en partie cognitif, 

inclut également divers éléments motivationnels (Seron, 2006). Denis et al. (2024) rejoignent 
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cette idée en affirmant que le concept traditionnel de justice ne permet pas de saisir toutes les 

subtilités de la discrimination perçue, lesquelles sont essentielles pour comprendre à la fois 

la victimisation des groupes minoritaires et leur sous-représentation au sein de la population 

active. 

Tous les chercheurs ne sont pas du même avis quand il s’agit de dire si la discrimination 

perçue peut être considérée comme une forme réelle de discrimination (Lemoine, 2010 ; Dion 

et Kawakami, 1996). Pourtant, même si cette question reste discutée, ces perceptions ont un 

impact réel sur celles et ceux qui les vivent. Pour les personnes issues des minorités, elles 

font partie de leur réalité psychologique, qu’elle soit ou non le reflet exact d’un rejet ou d’une 

injustice (Dion et Kawakami, 1996). Dion (2001) souligne d’ailleurs que plus ces perceptions 

sont fortes, plus il devient difficile pour les minorités de se sentir pleinement intégrées dans 

la société d’accueil. Plus cette discrimination perçue est élevée, moins l’intégration des 

minorités dans la société est considérée comme réussie. Il souligne également que les 

enquêtes relatives à la discrimination perçue et les audits représentent des méthodes 

alternatives efficaces pour évaluer l’ampleur de la discrimination à l’égard d’un groupe 

ethnique ou une minorité, comme l’illustrent les exemples tirés du Canada et des États-Unis. 

 

 

Contexte Social  

 

         L’évaluation de l’apport de la notion de discrimination dans les politiques 

publiques repose avant tout sur l’analyse des transformations qu’elle provoque dans la 

manière de percevoir, de comprendre les dynamiques sociales, et d’agir pour les transformer 

(Fassin, 2002).  

Le contexte social exerce une influence significative sur la perception de la 

discrimination chez les individus stigmatisés. Ces derniers ont tendance à minimiser la 

perception de la discrimination en l’absence de soutien social. En revanche, ils expriment des 

doutes quant à l’existence de préjugés lorsqu’ils estiment la discrimination probable, 
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disposent d’un soutien social et que leur groupe est socialement valorisé (Operario et Fiske, 

2001). Dans le même ordre d’idée, Devos (2005) explique que la perception accrue d’un 

soutien collectif et symbolique accordé au groupe d’appartenance, par opposition au hors-

groupe, intensifie la colère et incite à la confrontation, tout en neutralisant la peur et 

l’évitement. Ainsi, selon lui, plus le groupe est perçu comme dominant, plus cette colère se 

manifeste et motive l’affrontement. Ce sentiment agit alors comme un levier clé, reliant le 

soutien collectif, perçu aux tendances offensives. 

Toutefois, Ndiaye (2009) indique que les minorités ne sont pas rapidement enclines à 

voir la discrimination partout. Dans son raisonnement, il explique que percevoir la 

discrimination nécessite un effort réflexif, contrairement aux actes de racisme qui eux sont 

flagrants. La prise de conscience du caractère discriminatoire d’une action peut donc se faire 

après l’évènement notamment par l'intermédiaire des récits médiatiques qui à travers d’autres 

expériences sociales similaires aident à la prise de conscience des personnes qui y sont 

directement confrontées. 

La perception qu’une personne a d’une situation est largement influencée par ce que 

l’on désigne couramment par « ses a priori », termes désignant les concepts de préjugés et de 

stéréotypes sociaux (Sales- Wuillemin, 2006). Ainsi, la manière dont les individus perçoivent 

la discrimination dépend largement de leur perception des regards d’autrui, en particulier 

dans les situations où les interactions se déroulent avec des personnes peu ou pas connu, dans 

des lieux publics ou au sein de milieux professionnels (Lajus, 2018).  

Certaines enquêtes indiquent que les minorités visibles rapportent davantage de 

discrimination que les minorités non visibles, validant ainsi les mesures de discrimination 

perçues (Dion, 2001). De plus les minorités visibles perçoivent généralement une 

discrimination de groupe plus importante que celle vécue personnellement (Dion, 2001). Ces 

membres des groupes stigmatisés présentent une plus grande sensibilité au rejet lié à leur 

statut, ce qui les conduit à anticiper des comportements discriminatoires de la part des autres 

et à y répondre de manière intense, renforçant ainsi leur perception de la discrimination et 

leur évaluation relative aux menaces de leur identité sociale (Berjot et al., 2008).  
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Les Concepts sociaux et politiques affectent la santé mentale et des communautés, 

créant à la fois des peurs alimentées par l’actualité et des stratégies de résistance. Quand ces 

dynamiques se mettent en place, elles peuvent renforcer la solidarité à l’intérieur des groupes 

minoritaires, mais aussi créer plus de distance avec le groupe minoritaire, ce qui finit parfois 

par fragiliser l’équilibre social (Rousseau et al., 2010). Devos (2005) va dans le même sens : 

selon lui, dès qu’une identité sociale prend beaucoup de place, tout ce qui semble la menacer 

ou toucher au groupe peut provoquer des réactions émotionnelles chez ceux qui s’y 

reconnaissent. Ainsi, sans se référer aux dynamiques des identités collectives, les approches 

classiques des émotions peinent à expliquer certaines réactions émotionnelles. 

D’autres études ont aussi montré que les personnes issues d’un groupe socialement 

dominé sont souvent vues et se voient comme un tout homogène, tandis que celles 

appartenant au groupe dominant sont perçues, et se perçoivent comme des individus à part 

entière, différentes les uns des autres, sans avoir besoin de s’appuyer sur leur groupe pour se 

définir (Moliner et al., 2009). 

 

 

Objectivité et subjectivité des expériences  

 

Plusieurs études portant sur l’expérience et la perception de discrimination dans des 

domaines variés tels que l’emploi, le logement ou l’accès aux services, révèlent une plus 

grande propension à percevoir les discriminations chez les minorités (Primon, 2011). Par 

exemple, les personnes inconscientes des préjugés implicites qui animent leurs actions ne 

perçoivent pas clairement l’impact de leurs agissements, tandis que ceux qui en subissent les 

effets pourraient l’interpréter comme des manifestations intentionnelles de discrimination ( 

Dovido et Gaertner, 2004). Autrement dit, l’écart entre la perception subjective et la réalité 

objective de la discrimination est plus marquée chez les personnes qui ne vivent pas 

réellement cette discrimination. Ce qui les amène à minimiser l’existence de ce phénomène 

que les principales victimes ont incorporé dans leur perception et leur interprétation des 

interactions sociales (Brinbaum et al., 2016).  
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Ne pas reconnaître une discrimination n’est pas forcément un signe d'hostilité 

délibérée, mais peut résulter d’une information mal reçue (Crosby et al., 1986). La perception 

de la discrimination n’est pas toujours évidente, certaines personnes pourraient associer à la 

discrimination des actions qui ne le sont pas nécessairement tandis que d’autre réellement 

confrontées à des inégalités peuvent ne pas le percevoir comme une discrimination (Banerjee, 

2008). Ainsi, bien qu’universelle, la perception de la discrimination diffère d’un individu à 

l’autre au sein des minorités.  Cela est dû à la nature ambiguë des expériences 

discriminatoires. Ce flou pousse souvent les individus à se questionner sur la nature 

discriminatoire d’un incident. Certains sont très attentifs aux signes et sont susceptibles de 

l’affirmer même en l’absence de preuves tandis que d’autres ont tendance à en minimiser 

l’importance même face à la présence évidente de preuves non équivoques (Sellers et 

Shelton, 2003 ; Operario et Fiske, 2001).  

Selon la théorie de l’identité sociale, un usage restreint de la langue dominante, un 

niveau générationnel plus précoce et un statut socio-économique plus bas peuvent être lies à 

une identité ethnique plus élevée et à une plus grande perception de la discrimination dans 

un environnement multiculturel (Romero et Roberts, 1998). De ce fait, une personne ayant 

une identité ethnique très prononcé est plus susceptible de faire preuve d’une sensibilité 

accrue face aux informations relatives à son identité et d’interpréter négativement les 

commentaires ambigus. Ces personnes sont plus vulnérables à la discrimination et sont plus 

susceptibles d’y faire face, ce qui n’est pas le cas des personnes ayant une faible identité 

ethnique (Operario et Fiske, 2001). Ironiquement, la catégorisation et les stéréotypes sont à 

la fois les sources de discrimination, mais aussi les outils essentiels à l’analyse des 

mécanismes de perception des discriminations. Plus précisément, des preuves accumulées 

démontrent que les stéréotypes, les schémas cognitifs simplifiés et les motivations qui les 

renforces jouent un rôle principal dans la perception de la discrimination (Krumm et Corning, 

2008). 

Comprendre ce processus implique ainsi d'examiner les retombées de la discrimination 

perçue sur le bien-être, la motivation et l'intégration professionnelle. 
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1.2.5 Effets de la discrimination perçue sur la motivation, le bien-être et la 
rétention des talents 

La motivation et le bien-être  

 

Les corrélations entre les perceptions de la discrimination et les effets négatifs sur la 

santé peuvent suggérer des effets directs ; cependant Stangor et al. (2003) proposent 

également d’autres explications. Ils évoquent des effets indirects, où la perception de la 

discrimination peut nuire à la santé, en engendrant de l’anxiété, de la colère et une perte de 

contrôle. La perception ou l’interprétation qu’ont les individus d’une situation ou d’un 

évènement conditionne spécifiquement les types d’émotions qu’ils éprouveront (Devis, 

2005). Selon certaines recherches, se percevoir comme une victime de discrimination 

constante et chronique peut être extrêmement éprouvant. Croizet et Martinot (2003) montrent 

que plus les membres d’une minorité perçoivent qu'ils sont victimes d’une discrimination, 

plus ils sont susceptibles de présenter des troubles psychologiques et des problèmes de santé. 

Ces derniers, quotidiennement confrontés à des préjugés pourraient alors voir leur perception 

de la discrimination se renforcer (Croizet et Martinot, 2003). 

La perception de la discrimination, comme l’ont analysé Rippy et Newman (2006), 

constitue une forme de stress social difficile à anticiper, ce qui la rend particulièrement 

anxiogène par rapport à une situation contrôlée ou prévisible. Dans leur étude, ils distinguent 

deux dimensions de l’anxiété : l’anxiété de trait, qui est une caractéristique stable, et l’anxiété 

d’état, qui correspond à une réaction émotionnelle ponctuelle accompagnée de signes 

physiques, tel qu’une tension musculaire accrue, une accélération du rythme cardiaque et des 

pensées inquiétantes. En outre, leur travail met en lumière l’impact de cette perception sur 

les mécanismes de stress en montrant comment elle est modulée par des facteurs 

sociodémographiques, psychologiques et comportementaux. Ce genre de situation peut faire 

émerger des émotions négatives et perturber certains systèmes biologiques importants 

comme le système immunitaire ou le système neuroendocrien, ce qui finit par affecter le bien-

être des personnes issues de groupes marginalisés (Rippy et Newman, 2006). Cela dit, le 
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modèle rejet-identification apporte un éclairage différent : selon Rosnati et Ferrari (2014), 

l’identité ethnique peut justement aider à transformer cette discrimination perçue en une 

opportunité de renforcer l’estime de soi. Les individus compensent ainsi les effets 

psychologiques de la discrimination et préservent leur santé mentale en développant un 

sentiment d’appartenance plus fort à leur groupe minoritaire (Rosnati et Ferrari, 2014). Cette 

hypothèse est confirmée par Major et al. (2003) qui affirment que la perception de la 

discrimination fondée sur l’identité sociale peut renforcer l’estime de soi dans la mesure où 

ce processus reporte le blâme de l’aspect stable et unique de l’individu vers les préjugés des 

autres. 

Aussi, certaines études ont révélé que seule la perception de la discrimination à un 

niveau personnel semble affecter négativement l’estime de soi, nécessitant en occurrence une 

identification plus forte au groupe pour contrer cet effet, tandis qu’une perception collective 

de la discrimination renforce l’estime de soi (Bourguignon et al., 2006). Ainsi, plus la 

discrimination est perçue, plus les individus s’identifient à leur groupe (Badea et al., 2011). 

Par ailleurs, Wang et al. (2010) affirment que chez les minorités visibles, la qualité de vie est 

influencée par les objectifs personnels, la perception du statut social et le sentiment de 

discrimination. Une perception subjective du niveau de discrimination peut avoir un impact 

déterminant, si bien que le niveau de discrimination perçue peut se refléter à travers la 

satisfaction professionnelle, l’estime de soi, l’engagement envers l’entreprise ainsi que les 

perspectives de carrière (Olry-Louis et Sahin, 2016).  

Selon Goldman, et al. (2006) lorsque les personnes stigmatisées s’identifient à leurs 

pairs désavantagés au sein de l’organisation, cela peut nuire à leurs performances 

professionnelles et en cherchant à préserver leur estime de soi par ce type de comparaison, 

ils risquent de fournir moins d’effort et de rester stagnants dans leur progression. Ce dilemme 

oppose deux conséquences négatives : souffrir d’une faible estime de soi en se comparant au 

groupe favorisé ou compromettre leur évolution professionnelle en se référant à des 

personnes également désavantagées (Goldman, et al., 2006). De ce fait, lorsqu’un individu 

est convaincu que ses perspectives de promotion sont limitées, cette perception personnelle, 
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plutôt que celle d’autrui, influence ses attitudes, ses comportements, ainsi que son bien-être 

physique et psychique, et peut également nuire à l’efficience de l’organisation (Lemire et 

Rouillard, 2003). 

 

Le climat organisationnel  

          

Le climat et la culture organisationnels sont des notions permettant de conceptualiser 

la manière dont les individus perçoivent et décrivent leur environnement de travail non 

seulement en entreprise, mais aussi dans les écoles ou les administrations (Schneider et al., 

2013).  L’analyse du climat organisationnel, fondée sur les perceptions, constitue une autre 

manière d’examiner l’impact du contexte de travail sur les attitudes et comportements des 

individus au-delà des théories motivationnelles classiques (Schneider et Reichers, 1983). 

Naumann et Bennett (2000) soutiennent en ce sens que le climat organisationnel perçu par 

les individus est à l’origine des réactions individuelles et collectives au sein d’une 

organisation. Ainsi, chaque groupe de travail peut développer son propre climat, analysé à 

un niveau spécifique (Naumann et Bennett, 2000). Cette idée s’aligne avec celle de Klein et 

Kozlowski (2000) qui affirment que le climat organisationnel, qu’il soit favorable ou 

défavorable, résulte des perceptions partagées et homogènes des membres. Selon leur 

analyse, ces perceptions rapprochent les concepts de climat individuel et organisationnel, 

malgré certaines nuances qualitatives à des niveaux supérieurs.  

Selon Dietz et al. (2004), le climat organisationnel s’appuie sur la capacité des 

employés à décrire et interpréter leur environnement de travail. Ils expliquent en ce sens que 

ce processus transforme leurs micro-perceptions des évènements en macro-perceptions 

collectives, mettant en évidence les thèmes essentiels de l’environnement. Par ailleurs, 

lorsque l’excellence du service est priorisée, cela conduit à l’établissement d’un climat 

organisationnel positif. Ce que confirment Qadeer et Jaffery (2014), qui affirment que 

lorsqu’une organisation favorise un climat positif, les employés perçoivent leur 

environnement de travail comme bienveillant et reconnaissant envers leurs contributions ; ce 
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qui contribue à augmenter leur optimisme, à diminuer leur intention de départ et à renforcer 

leur efficacité individuelle. Par ailleurs, une analyse approfondie de Ramarajan et Reid 

(2013), révèle que, dans un climat organisationnel où les employés perçoivent des 

discriminations, les pressions et préférences identitaires évoluent sur le continuum allant de 

l’inclusion à l’exclusion, le premier favorisant l'intégration de l'identité non professionnelle 

à l'identité professionnelle, tandis que les secondes, amplifiées par ce climat discriminatoire, 

encouragent une séparation ou un rejet de l'identité non professionnelle.  

La perception de traitements différenciés des décideurs, qu’ils soient hostiles ou 

bienveillants, peut influencer les climats organisationnels et modérer les liens entre ces 

attitudes et les comportements discriminatoires en gestion des ressources humaines 

(Stamarski et Son Hing, 2015). Cette idée est reprise par Tariq et al. (2016) qui affirment que 

la perception d’un climat organisationnel favorable est fortement influencée par la manière 

dont les employés vivent l’autonomie, l’implication dans les décisions et l’appuie de la 

hiérarchie. Ces conditions favorisent non seulement la motivation, mais participent 

également à une meilleure rétention du personnel, ce qui agit sur l’efficacité globale. De ce 

fait, DeSouza et al. (2017), révèlent que l’ouverture des organisations à la diversité parmi 

leurs employés permet de mettre en place un climat organisationnel où règne l’acceptation, 

le respect mutuel et la cohésion. Lorsque cette dynamique paraît sincère, elle pousse les 

individus à adopter des comportements alignés avec la réservation des ressources, comme 

l’ont observé Zhang et al. (2013), pour qui la perception de pratiques équitables a une réelle 

influence sur les attitudes organisationnelles.  

Par ailleurs, la manière dont chacun perçoit sa situation au regard de celle des autres 

peut profondément influencer le sentiment de justice. C’est ce qu’expliquent Essbaa et 

Bachelard (2021), dans leur étude démontrant que la comparaison entre les contributions et 

les récompenses obtenues alimente un ressenti d’injustice lorsque l’équilibre a l’air rompu, 

ce qui génère un inconfort émotionnel et une volonté de rétablir l’équité. Vveinhardt (2010), 

pour sa part, explique que les efforts pour gérer les relations employées et minimiser les 

perceptions de discrimination ayant un impact positif sur le climat organisationnel, le 
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fonctionnement des organisations, dépend des interactions entre les employés et que la 

qualité des échanges est déterminante pour la performance et le profit de l’entreprise. Les 

défis internes et externes, les profils des employés, les processus de travail et de gestion, 

l’agencement physique, les interactions interpersonnelles et organisationnelles ainsi que le 

comportement des dirigeants impacte le climat organisationnel, lequel dépend aussi de la 

sécurité, la créativité, les valeurs, la communication et les conflits, notamment le mobbing 

(Vveinhardt, 2009). 

 

La rétention des talents  

          

Longtemps considérée comme une étape clé de l’adolescence, choisir une trajectoire 

professionnelle et prendre des mesures pour la réaliser est désormais un processus qui s’étend 

tout au long de la vie, car de plus en plus de personne change de carrière (Seaton et al., 2010). 

L’une des raisons primordiales étant que dans un contexte ou la diversité existe, la 

discrimination peut émerger, nuire aux individus et couter cher aux organisations, qui risque 

de perdre des employés talentueux (Goldmann et al., 2006). Les perceptions de 

discrimination influencent négativement les attentes des individus, les poussant à croire en 

des possibilités sociales et professionnelles limitées (Fouquet-Chauprade, 2014). De ce fait, 

des incertitudes subsistent sur les réactions émotionnelles des victimes, leur perception des 

employeurs responsables de discrimination et les stratégies qu’elles déploient pour protéger 

leur estime de soi, comme se détourner de carrière où elles se sentent moins susceptibles 

d’être embauchées (Rebzani et De Koning, 2009).  

L’hypothèse de la “valeur dans la diversité” émise par Bell et Berry (2007), soutient 

ainsi que la gestion efficace de la diversité pourrait diminuer les coûts liés à une faible 

satisfaction au travail et au taux élevé de départs, tout en augmentant la capacité des 

organisations à recruter et retenir les talents, à se positionner sur diffèrent marchés et à 

renforcer la créativité, la résolution de problèmes et la flexibilité organisationnelle. 



 

42 

Au regard de ces éléments conceptuels, il est maintenant possible de préciser l'objectif 

général poursuivi par cette recherche. 

 

 

1.3 OBJECTIF DE RECHERCHE 

           Bien que la discrimination en milieu organisationnel ait fait l’objet d’une vaste 

littérature, peu d’études explorent en profondeur le rôle de la perception dans l’expérience 

de la discrimination au regard des dynamiques identitaires, culturelles, et hiérarchiques 

complexes. Ce mémoire s’inscrit dans ce vide théorique en s’appuyant sur un cadre 

conceptuel construit autour des mécanismes perceptifs, des rapports sociaux ainsi que des 

logiques organisationnelles à la base des injustices ressenties. 

Le but de cette recherche était d’identifier la manière dont la perception de la 

discrimination, qu’elle soit réelle ou imaginée, impacte à travers les dynamiques 

organisationnelles et les biais perceptifs, les rapports sociaux, l’inclusion et la rétention des 

personnes issues des minorités au sein des organisations. Il s’agissait de ce fait de mettre la 

lumière sur la manière dont certaines situations perçues comme anodines ou neutres, 

alimentent en réalité un sentiment d’exclusion affectant l’engagement et le bien-être au 

travail. 

Le chapitre suivant présente la démarche méthodologique ayant guidé la production, la 

collecte et l'analyse des données. 
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METHODOLOGIE 

 

Cette partie expose la démarche retenue pour mener à bien cette étude. Elle décrit les 

positionnements épistémologiques qui sous-tendent la recherche, le choix de 

l'autopraxéographie comme méthode principale, ainsi que l'utilisation de récits secondaires 

issus de sources publiques. Elle précise aussi les considérations éthiques et les limites 

inhérentes à cette approche qualitative et réflexive. L'objectif est de rendre transparents le 

processus de construction du savoir et la manière dont les données ont été recueillies et 

interprétées. 

La description de cette démarche commence par l'exposé du positionnement 

épistémologique qui soutient l'ensemble du travail. 

 

2.1 POSITIONNEMENTS EPISTEMOLOGIQUES  

 

        L’épistémologie dans un sens plus large renvoie à la fois aux principes généraux 

de pensée scientifiques, aux outils méthodologiques propres à chaque individu, aux débats 

autour de la vérité, à la manière dont les connaissances sont construites et partagées entre les 

disciplines, et même à la manière dont chaque individu développe sa propre compréhension, 

donnant sens au positionnement (Demaizière et Narcy-Combes, 2007). Dans ce travail, le 

parti pris est de reconnaître la valeur des savoirs qui viennent de l’expérience, à condition de 

les examiner avec rigueur et avec suffisamment de recul. Cette posture à la fois interprétative 

et réflexive repose sur l’idée que les réalités humaines et sociales prennent sens à travers le 

regard et les perceptions de celles et ceux qui les vivent. L’objectif n’est pas de corriger ces 

perceptions, mais de les envisager comme un moyen d’accéder à des dynamiques 

organisationnelles qui restent, pour la plupart, subtiles et peu visibles par des outils de mesure 

traditionnels. L’intérêt porte alors sur la manière dont les individus donnent sens à leurs 

expériences, en lien avec leur histoire sociale et professionnelle.  
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Ce positionnement éclaire le choix de la méthode principale, l'autopraxéographie, 

constituant le cœur de la démarche. 

 

2.2 METHODE PRINCIPALE DE RECHERCHE : AUTOPRAXEOGRAPHIE 

 

Relevant d’une démarche qualitative, l’autopraxéographie consiste à analyser 

l’expérience vécue par le praticien chercheur de manière à en dégager une connaissance qui 

dépasse le seul cadre personnel. Elle repose sur un examen personnel de ce vécu, ouvrant la 

porte à des questionnements utiles pour la pratique, mais encore peu abordés dans les écrits 

scientifiques (Albert et al., 2023). 

En effet, Albert (2017) précise que le but d’un récit n’est pas de figer une vérité 

définitive, mais plutôt de créer un cadre qui encourage la réflexion et qui permet d’élaborer 

une compréhension du monde, ne se basant pas uniquement sur la mémoire, mais sur une 

analyse critique et réfléchie de cette reconstruction personnelle dans le présent. Cette 

approche implique de réviser son parcours avec un regard analytique, tout en considérant que 

l’expérience directe constitue un matériau précieux pour éclairer des problèmes sociaux ou 

organisationnels d’une portée plus large. Ce choix s’appuie sur l’idée que certains enjeux, 

notamment ceux liés à l’identité, aux perceptions ou aux rapports de pouvoir, peuvent être 

approchés de manière plus fine lorsque l’analyse part du vécu et qu’elle est conduite avec 

une rigueur méthodologique.  

Pour Cunliffe (2001), les “bons” gestionnaires sont ceux dotés d’une conscience 

réflexive, sensibles à leur environnement relationnel, attentifs à l’impact de leur langage, 

réceptifs à la pluralité des voix et capables d’utiliser des outils linguistiques pour expliquer 

des compréhensions vagues et formuler sur la base d’impressions multiples, des possibilités 

de participation, de conversation et de développement organisationnel. Il est question ici de 

donner un sens à une trajectoire située tout en l’inscrivant dans un cadre théorique plus 

général. Le matériau de cette recherche prendra forme autour d’un témoignage personnel 

rédigé de manière rétrospective, à partir d’épisodes professionnels significatifs. Ce récit n’a 
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pas pour but l’exhaustivité. Il se concentre plutôt sur certains moments qui ont vraiment 

compté, ceux où des enjeux ou des tensions liés à la question étudiée se sont fait sentir. Ces 

morceaux d’expérience seront reconstitués avec soin, en gardant à la fois la clarté et la 

précision, mais sans jamais perdre de vue leur caractère subjectif. L’idée c’est d’avoir assez 

d’informations pour comprendre en profondeur, sans prétendre atteindre une objectivité 

parfaite qui serait illusoire.  

L’analyse sera de ce fait, qualitative et interprétative : il s’agira en effet de repérer les 

thèmes ou motifs qui reviennent souvent dans le récit. Non pas pour valider les hypothèses 

déjà posées, mais plutôt pour faire surgir des pistes de réflexion à partir du vécu, en 

s’appuyant sur des notions issues de la littérature scientifique. À travers cette démarche, il 

sera question d’analyser la manière dont certaines situations ont été perçues, vécues ou 

interprétées à la lumière d’un cadre théorique choisi pour rendre compte des processus 

sociaux à l’œuvre. L’accent sera mis sur la cohérence interne, la mise en dialogue avec les 

écrits scientifiques, et la réflexivité dans l’interprétation. 

L’autopraxéographie constitue également une voie à travers laquelle les praticiens-

chercheurs peuvent avec du recul revenir sur des situations qu’ils ont eu du mal à vivre 

(Albert et Cadieux, 2017). Ce travail de recul consistera à éviter l’introspection pure ou le 

témoignage affectif au profit d’une analyse rigoureuse des conditions sociales de perception. 

La subjectivité assumée sera ainsi travaillée comme un levier de compréhension et non 

comme un simple vécu à raconter.   

Cette méthode est complétée par des données secondaires permettant d'élargir la portée 

de l'analyse et de contextualiser le témoignage principal. 

 

2.3 DONNEES SECONDAIRES 

 

En complément du témoignage principal, certains récits publiés sur la plateforme 

LinkedIn ont été intégrés comme données secondaires. Ces données, accessibles 
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publiquement et partagés volontairement par leurs auteurs, offrent un matériau pertinent pour 

enrichir la compréhension de la perception de la discrimination au travail. Pour ne pas 

alourdir le corps du texte, ils sont présentés intégralement en annexe, tandis que seuls les 

extraits pertinents sont mobilisés dans l'analyse.  

Ces considérations méthodologiques appellent également une réflexion sur les 

dimensions éthiques propres à la nature introspective de la démarche. 

 

2.4 ÉTHIQUE DE RECHERCHE 

 

        Même si le matériau principal mobilisé dans cette étude provient d’une trajectoire 

personnelle, la recherche impliquera la mention indirecte d’interactions professionnelles 

réelles. Par conséquent, une attention particulière sera portée à la confidentialité et à 

l’anonymat. Aucun nom, lieu, ou élément identifiable ne sera mentionné.  

L’approche retenue n’a pas pour but de dénoncer des individus ou des structures, mais 

de comprendre certaines dynamiques à partir d’un cas situé. La prudence, le respect et la 

discrétion guideront la rédaction du témoignage, ainsi que son traitement analytique, 

conformément à l’EPTC2. 

Enfin, il importe de reconnaître les limites inhérentes à cette approche, afin d'en 

préciser la portée et d'éviter les interprétations excessives. 

 

2.5 LIMITES DE LA DEMARCHE  

        Comme toute approche qualitative mettant l’accent sur l’expérience vécue, cette 

méthode a ses limites. Parce que le témoignage est rédigé après les faits, il inclut forcément 

une part de réorganisation du récit, des choix dans ce qui est retenu, et inévitablement une 

interprétation personnelle. Certaines des données secondaires recueillies ont également les 
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mêmes caractéristiques : elles sont transmises après les faits. Cette subjectivité sera prise en 

compte et encadrée par la posture réflexive adoptée.  

Par ailleurs, l’unicité du point de vue mobilisé ne permet pas de triangulation ni de 

généralisation des résultats. L’intérêt de cette démarche repose plutôt sur la capacité à faire 

émerger une compréhension fine et située d’enjeux organisationnels complexes à partir d’un 

vécu analysé avec rigueur. 

À la lumière de cette méthodologie, le chapitre qui suit présente le témoignage 

principal, matériau central de l'analyse. 
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TEMOIGNAGE           

Ce témoignage constitue la matière première de l'analyse. Il rassemble des récits ancrés 

dans des expériences vécues au sein d'un milieu organisationnel, illustrant la manière dont 

certaines situations, apparemment ordinaires, peuvent être perçues comme discriminatoires. 

Cette partie offre un aperçu concret des dynamiques relationnelles, des ajustements culturels 

implicites et des micro-injustices qui structurent le vécu de l'inclusion au travail. 

 

Témoignage :  

Vous êtes-vous déjà demandé si vous subissez une discrimination ou si votre 

perception de la situation est influencée par des expériences personnelles ? Si la réponse à 

cette question était une affirmation, alors sachez que votre cas n’est pas isolé. J’ai intégré ce 

service, pleine d'enthousiasme. Il s’agissait pour moi d’une opportunité survenue après un 

long délais d’attente pour un emploi mieux rémunéré, alors je me devais d’être impeccable 

et rigoureuse envers moi-même.   Lors de ma présentation à l’équipe, j’ai cru percevoir la 

bienveillance chez certains, la curiosité chez d’autres et le malaise à travers certains silences.   

Qu'à cela ne tienne, les gens avaient sûrement mieux à faire me disais-je ! Ma gestionnaire 

m’a ensuite confié à une employée qui de prime abord devait m’expliquer les rouages du 

système et me donner les outils afin que je puisse réaliser les tâches qui m’étaient dues.  J’ai 

remarqué une atmosphère plutôt cordiale en surface et à première vue, tout le monde semblait 

travailler en équipe. « Sois la bienvenue et si tu as besoin de quoi que ce soit, ne te gêne 

surtout pas, pose la question ! », m'avait-on dit en m’installant à mon bureau.  Je me suis 

sentie rassurée, Tout était si prometteur et je me suis dit : Ces personnes ont l’air tellement 

bienveillantes, c’est sûr que je pourrais facilement m’intégrer.   

J’étais la seule personne faisant partie d’une minorité raciale dans mon département et 

bien que cela n’ait jamais été précisément évoqué, je percevais des comportements différents 
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à mon égard. Je pars de ce cas isolé qui bien qu’il ne se rapproche pas directement à une 

discrimination, a me semble-t-il influencé ma perception des situations à venir.    

Durant mes premières journées, toutes mes conversations avec mes collègues 

semblaient converger vers un seul sujet, mes origines.  On croirait que ma présence 

représentait une différence si évidente qu’elle balayait d’un revers tout le reste de ma 

personnalité. J’avais rarement des discussions anodines, tournant autour de la pluie et du 

beau temps, et je me sentais scrutée sous un prisme particulier, réduite à ma singularité, ma 

couleur de peau et ce qu’elle leur évoquait.  Je me souviens m’être demandé : Si j’étais comme 

eux, nos discussions prendraient-elles cette tournure ?  

Au début, j'étais enthousiaste à l’idée de partager avec ces personnes ma culture. Je 

pensais que mieux ils me connaissaient, plus facile ce serait pour moi de m’intégrer et qu’il 

s’agissait d’une simple phase d’apprentissage mutuel. Cependant, cette exclusivité sur mes 

origines a finalement commencé à me peser et à mesure que le temps passait, une autre réalité 

s’est imposée. Les conversations se faisaient de plus en plus rares et les interactions avec 

elle. Maintenant que tout avait été dit sur mes différences, je me sentais isolée du groupe. Je 

n’ai pu m’empêcher de me demander : étais-je perçue comme une curiosité ? Est-ce 

simplement la curiosité qui motivait leurs échanges ? Maintenant qu'il avait obtenu des 

réponses à leurs questions n’ont-ils plus rien à me dire ? Pourquoi est-ce que je me sens si 

seule alors qu'au début tout le monde semblait vouloir me parler ? Ce fut une période assez 

troublante, car je me questionnais constamment et profondément sur mon appartenance au 

groupe. Je m’interrogeais sans cesse : Ai-je fait quelque chose de mal ? Est-ce le moment où 

je ne suis plus la “nouvelle” et où je dois m’intégrer autrement ?  Est-ce qu’en abordant mes 

particularités et du même coup nos différences, j’ai sans le vouloir instauré des barrières de 

communication entre eux et moi ?   

Je me suis finalement sentie comme une “bête curieuse” et cela m’a réellement troublé. 

Il m’a fallu du temps pour réaliser que certaines interactions, aussi superficielles soient-elles, 

pouvaient parfois masquer des malaises plus profonds ou des stéréotypes inconscients. Cela 

ne signifie pas forcément que mes collègues étaient animés d’une mauvaise intention, mais 
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leur focalisation initiale sur ma différence, suivie de ce silence, me semblait être le reflet 

d’une difficulté à dépasser cette perception première en vue de ma réelle intégration.  Malgré 

ces ressentis, mon intégration professionnelle se déroulait de manière structurée. Durant mes 

débuts dans l’organisation, j’avais été formée à la position d’accueil, un rôle crucial pour 

assurer le premier contact avec les usagers de nos services. Ayant été confiée à une collègue 

expérimentée, qui, dès le départ, avait souligné mon sérieux et ma capacité d’adaptation, 

j’étais à l’issue de ma formation confiante dans ma maîtrise du poste. Les retours étaient 

positifs, et je sentais que je trouvais progressivement ma place.  

Un jour, alors que ma formatrice était absente pour des raisons de santé, une autre 

collègue arrivée en même temps que moi, mais manifestement mieux considérée dans 

l’organisation, m’a demandé de céder ma place en avant et de me repositionner à l’arrière. 

Elle justifiait cette décision par l’arrivée de nouvelles recrues qui devaient, selon elle, être 

formées à cette position. Obéissant aux directives, je me suis exécutée, pensant que ce 

changement serait temporaire, et que, comme moi, ces nouvelles collègues seraient formées 

et ensuite redirigées. Mais les jours passaient, et la réalité se dessinait clairement : ces deux 

nouvelles collègues étaient maintenues en avant, tandis que moi, je restais définitivement 

reléguée à l’arrière. L’équipe fonctionnait selon une logique relativement stable : les postes 

à l’avant étaient plus exposés, stratégiques, souvent occupés par ceux et celles à qui l’on 

confiait la coordination et l’interaction directe avec les usagers et les autres services. Ces 

postes impliquaient une confiance en la capacité de faire face aux imprévus, mais aussi une 

certaine visibilité, car on était à cette position, le visage de l’organisation. Ce qui m’a 

troublée, c’est que leurs débuts n’étaient pas exempts de maladresses, comme on pourrait s’y 

attendre de la part de nouveaux arrivants, mais à aucun moment, elles n’ont été déplacées ou 

remise en question. Au contraire, elles ont été encouragées, soutenue et on finit par s’imposer 

à cette position. Je ne pouvais à nouveau m’empêcher de me poser des questions. Pourquoi 

alors que j’avais déjà fait mes preuves n’ai-je pas eu le droit à cette même indulgence ? 

Pourquoi ce poste en avant que j’occupais m’avait-il été retiré pour être attribué à ces 

collègues ?  Était-ce une décision purement fonctionnelle ou la traduction d’une dynamique, 

plus profonde, plus implicite ? Est-ce que ma couleur de peau avait un rapport avec tout ça ?  
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Et si ce que je perçois n’est autre que le prisme déformé de mon vécu antérieur ? Ces 

questions raisonnaient en moi avec d’autant plus de force que je portais avec moi un bagage 

d’expérience de discriminations passées. Ces souvenirs gravés dans ma mémoire, teintaient 

inévitablement, ma manière de percevoir les évènements. À plusieurs reprises dans ma vie, 

j’avais vu des opportunités, m’échapper sans explication claire, et à chaque fois, la même 

question, revenait : ma différence visible, conditionne-t-elle ce que je suis autorisée à espérer 

?  Ce qui m’a le plus blessée dans cette situation, ce n’était pas le remaniement en soi, mais 

la normalisation de ce traitement différencié. Ces nouvelles collègues qui n’avaient pas à 

porter le poids de la différence visible que j’incarne semblaient bénéficier d’une présomption 

de légitimité et de confiance que je n’ai pas ressentie. Elles avaient le droit de s’installer à ce 

poste et pas moi, de commettre des erreurs, d’apprendre et de s’améliorer, tandis que moi, il 

semblait que ma marge d’erreur était limitée.  

En dépit des efforts fournis, j’avais été déplacée. Et cela ne semblait aucunement 

déranger ces personnes de me demander de faire le remplacement pendant la pause, en cas 

d’absence ou de longs congés autorisés. Sans doute, parce que, comme je l’ai mentionné, 

j’exécutais mes tâches à ce poste avec efficacité. Mes compétences n’avaient pas vraiment 

été remises en question hormis une ou deux erreurs de débutante liées à ma phase 

d’apprentissage. Ce qui me rassurait sur la qualité de mon travail c’était qu’il y avait d’autres 

employés disponibles pour le remplacement, mais j’étais à chaque fois leur première option. 

Avec le temps, j’ai compris que j’étais assez qualifiée pour dépanner, mais que ce poste ne 

me reviendrait pas. J’avais appris les mêmes procédures et démontré la même rigueur dans 

mon travail mais cela ne semblait pas suffire. Est-ce que cela aurait été différent si j’avais 

été comme elles, si ma différence visible n’avait pas marqué ma singularité ? Est-ce que je 

perçois une discrimination là où il n’y en a pas, ou cette dynamique, reflète-t-elle une réalité 

que personne n’ose nommer ?, me demandais-je. Ce sentiment qui m’habite aujourd’hui, 

dépasse largement cette situation précise. Il touche à l’essence même de l’inclusion dans nos 

espaces de travail. Lorsque ces décisions sont prises inconsciemment ou non, elles 

cristallisent un fossé invisible, mais bien réel entre ceux qui semblent appartenir 

naturellement au groupe et ceux qui doivent sans cesse prouver leur valeur.  
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Dans la même dynamique, il y avait une réalité à laquelle je m’étais habituée presque 

inconsciemment : on ne venait jamais vers moi pour poser des questions ou chercher des 

informations. Pourtant j’étais là depuis un moment, j’avais acquis une solide connaissance 

des processus, et mon travail était très souvent complimenté. Ce réflexe de mes collègues, de 

se tourner vers d’autres, y compris, ceux arrivés bien après moi m’a toujours intriguée. Un 

jour, cette réalité a pris une forme particulièrement marquante. Une nouvelle cheffe d’équipe, 

qui prenait tout juste ses marques dans l’organisation, avait une question spécifique liée à 

nos tâches. C’était une information que je connaissais parfaitement, alors voyant son 

hésitation, je me suis permis de répondre. Ma réponse était précise et directement applicable, 

mais au lieu de l’utiliser, elle a préféré attendre une confirmation d’une autre collègue, arrivée 

plusieurs mois après moi. Cette collègue maîtrisait les processus, tout comme moi, mais 

j’avais plus d’ancienneté. Et pourtant, malgré cela, mes paroles semblaient n’avoir aucun 

poids. Lorsque la cheffe d’équipe a obtenu la même réponse de la part de ma collègue, elle 

s’en est contentée sans la moindre objection. Pas un instant, elle n’a remis en question sa 

parole alors que la mienne avait été balayée sans hésitation. J’ai encaissé sans un mot, mais 

à l’intérieur, une certitude s’ancrait : ce n’était pas une question de compréhension ou 

d’expérience.  Je savais ce que je valais, je savais que mon expertise n’avait jamais été remise 

en cause. 

Plusieurs membres de l’équipe avaient été réprimés d’autres congédiés pour leurs 

erreurs et leur manque d’expertise et jusque-là je n’avais pas encore été interpellé. Je faisais 

partie de ceux qui avaient une solide maitrise des processus. J’avais même reçu une fois des 

félicitations publiques de notre gestionnaire concernant mon rendement relatif aux suivis 

réguliers. Alors pourquoi fallait-il que mes mots passent par une autre pour être validés ? 

Pourquoi cette confiance automatique envers certains et cette prudence excessive envers 

d’autres ? Était-ce une simple question d’affinité, d’habitude ? Ou y avait-il autre chose, de 

plus insidieux, qui rendait ma légitimité moins évidente à leurs yeux ?  

Ces questions ne sortaient pas de nulle part. Elles s’imposaient à moi parce qu’elles 

s’appuyaient sur des faits. Avec le temps, j’avais observé à plusieurs reprises ce schéma. 
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Rien d’explicite, rien de formulé. Juste une tendance qui s’était installée, une préférence 

discrète, mais constante.  Une autre collègue, toutes deux immigrantes et ayant toutes deux 

une expérience solide, bien qu’elle soit elle aussi nouvelle et donc ayant moins d’ancienneté 

que moi avait-elle aussi suivi toute la scène en silence. Elle était arrivée quelques mois après 

moi. Nos parcours étaient différents, mais notre réalité au sein de l’équipe était la même. 

Lorsqu'elle a pris la parole, ce fut sans surprise ni colère, comme une vérité simplement 

énoncée : « Tu vois, c’est pour ça que je ne réponds jamais. On ne nous pose jamais la 

question de toute façon ».  Ses mots ont tout figé. Ils ont mis des mots sur un sentiment diffus, 

une impression que je refusais encore d’admettre complètement. Ce n’était pas une question 

de compétence ou d’ancienneté. C’était plus vaste, plus insidieux. Une dynamique où me 

semblait-il, certains d’entre nous devaient, sans qu’on le dise, franchir des barrières invisibles 

pour être perçus comme légitimes.  

Ce moment, aussi perturbant soit il n’était pas une exception. Il s’inscrivait dans un 

schéma que je connaissais que trop bien. Ces situations où, malgré l’expérience, malgré la 

compétence, il fallait encore prouver, justifier, convaincre. Toujours un pas de plus à faire, 

toujours un doute à dissiper. Pendant que d’autres, sans le moindre effort, étaient 

immédiatement validés. Alors la question revenait sans cesse : Est-ce que je perçois 

réellement ce qui est ou une réalité déformée par mes expériences passées ?    

Ce doute, ce questionnement à double tranchant, m’accompagne encore aujourd’hui. 

Ce que je ressens, c’est un mur invisible, une barrière subtile, mais tangible, qui s’élève entre 

ceux dont la légitimité est immédiatement reconnue, et ceux qui doivent la réclamer, la 

prouver, la défendre. Et chaque fois qu’un épisode comme celui-ci se produit, ce mur semble 

un peu plus haut et un peu plus difficile à franchir. Ces situations où je me suis sentie écoutée 

sans pour autant être entendue semblaient se répéter jusque dans les décisions les plus 

simples. Cela m’a rappelé un autre moment, en apparence anodin, mais révélateur : celui des 

horaires de pause. Ce jour-là, la discussion était informelle. Il fallait organiser les créneaux 

de pause, et j’avais exprimé un besoin précis : 12h30. Ce choix n’était pas capricieux. Je 

connaissais mon rythme de travail, ma capacité de concentration. Manger à 11h30 affectait 
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mon énergie l’après-midi.  Ma demande était réfléchie, fondée sur l’idée de rester 

performante toute la journée. Cependant au même moment, une collègue a exprimé le même 

souhait par la suite, presque en s’appuyant sur mes mots, sans apporter de justification 

particulière. Pourtant, lorsqu’il a fallu trancher, c’est elle qui a obtenu le créneau de 12h30, 

tandis que j’étais assignée à 11h30.  Sur le moment, j’ai ressenti une déception immédiate 

suivie d’une frustration sourde. Pourquoi sa demande avait-elle été prise en compte et pas la 

mienne ? Nous occupions le même poste, et j’avais même plus d'ancienneté. En théorie, cela 

aurait dû jouer en ma faveur, ou du moins placer nos requêtes sur un pied d'égalité.  

J'ai alors repensé à cet échange. Avais-je mal formulé ma demande ? Manqué 

d’assurance ? Mais cela ne tenait pas : nous avions exprimé le même besoin, presque dans 

les mêmes termes, j’étais même la première à en faire une demande. Pourtant, sa requête 

avait été considérée et la mienne ignorée. Ce n’était pas simplement cette situation isolée qui 

pesait sur moi. Elle s’inscrivait dans un schéma plus large, une accumulation d’évènement 

semblant porter le même message : ma voix résonnait avec moins de poids.  

Était-ce une simple préférence personnelle de la cheffe d’équipe ? Ou ma collègue 

bénéficiait-elle d’un avantage implicite, lié à quelque chose de plus subtil, de plus invisible 

? Je ne pouvais m’empêcher de me poser ces questions, d’autant plus que ce sentiment ne 

m’était pas inconnu. Il trouvait écho dans d’autres expériences passées où ma légitimité 

semblait toujours devoir être justifiée. Ces réflexions m'ont encore une fois ramenée à une 

série d'expériences issues de mon passé, où ma différence visible avait influencé la manière 

dont j'étais perçue et traitée. Cet épisode, bien que lié à un choix d’horaire, résonnait plus 

profondément. Il touchait à la manière dont mes besoins étaient perçus. Malgré mon 

ancienneté et mes efforts constants, cette fragilité persistait autour de mon inclusion, comme 

si elle restait conditionnelle.  

Comme un rappel, je me demandais à nouveau si ma perception était influencée par 

mes expériences passées, ou si elle révélait une dynamique plus complexe, ancrée dans une 

réalité difficile à nommer, mais bien présente.  
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Cette réflexion sur la perception de ma légitimité et de mon inclusion dans l’équipe 

prend une autre tournure lorsque l’on considère cet autre épisode.  

Pendant une période de transition au sein de mon équipe, nous étions sans chef attitré. 

La responsable officielle ayant quitté son poste, l’organisation a choisi de désigner 

temporairement différents employés comme chefs d’équipe, le temps de recruter une 

nouvelle cheffe permanente. Tous les membres de l’équipe ont ainsi eu l’occasion, à tour de 

rôle d’occuper cette fonction stratégique, sauf moi et cette autre collègue qui, comme je 

l'avais mentionné plus haut, était également immigrante.  

Ce détail a toute son importance, car nous étions les deux seules à n’avoir jamais été 

désignées pour ce rôle temporaire. Ce qui rendait la situation encore plus perceptible, c’est 

que même les employés arrivés bien après nous et encore en phase d’apprentissage avaient 

eu la chance d’être placés à la tête de l’équipe, certains commettant pourtant régulièrement 

des erreurs nécessitant des corrections de notre part. Malgré cela, ces collègues ont été perçus 

comme suffisamment légitimes pour diriger, même de manière transitoire. En revanche, ni 

moi ni ma collègue n’avons été considérées comme des candidates crédibles pour ce poste 

intermédiaire. Nous étions assez légitimes pour passer après eux et réparer leurs erreurs dues 

au manque d’expérience, mais apparemment pas assez légitimes pour ce rôle provisoire de 

leader. En effet, il ne s’agissait pas d’une promotion officielle, mais simplement d’un rôle 

temporaire destiné à combler le vide managérial jusqu’à l’arrivée de la nouvelle cheffe. Cette 

exclusion répétée, bien que discrète n’en était pas moins lourde de sens. Nous semblions 

cantonnées au rôle de bonnes exécutantes, fiables et compétentes, mais jamais envisagées 

comme des figures de leadership, même pour une mission transitoire. Sur le moment, j’ai 

ressenti cette mise à l’écart comme une forme d’invisibilisation. Cependant, avec le recul, je 

me demande encore si mon interprétation était juste. Était-ce réellement un signe d’exclusion, 

ou mon regard, teinté par d’autres expériences amplifiait-il la portée de cet épisode ? Ces 

choix n’avaient peut-être rien à voir avec nos origines, mais relevaient d’une logique qui 

m’échappait. Ou alors, c'était justement cette opacité dans les décisions qui nourrissait ce 

doute, m'amenant à percevoir un traitement inégal là où il n’y en avait peut-être pas. 
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Ce flou m’a marquée. Il m’a rappelé à quel point la perception de la discrimination est 

insaisissable. Parfois, on croit voir ce qui n’est pas. Parfois, on ne voit pas ce qui est. Et c’est 

précisément cette incertitude qui la rend si difficile à cerner. Mais cette impression 

d’invisibilité ou de mise à l’écart ne venait pas toujours de l’intérieur de l’organisation.  

Si mes collègues et ma hiérarchie semblaient parfois hésiter à m’assigner certaines 

responsabilités, cette dynamique ne s’arrêtait pas aux murs de l’organisation. Il y avait 

également le regard extérieur, celui de l’usager, qui, sans jamais être nommé comme un 

critère de compétence, pouvait tout autant conditionner la manière dont mon travail était 

perçu. En effet, en le précisant en aval, au cours de mes premiers jours en poste, en l’espace 

de quelques jours, un simple ajustement dans ma manière de parler avait suffi à apaiser les 

réticences de certains usagers.  

Je n’ai jamais entendu qu’on doutait de mes compétences. Pourtant, certaines 

hésitations, certains choix me donnaient parfois l’impression que l’on me voyant 

différemment, sans que cela ne soit jamais dit. Était-ce une prudence inconsciente ? Une 

réserve dont je ne pouvais être certaine, mais que je percevais dans ces petits riens du 

quotidien ? 

Et si cette réalité silencieuse influençait aussi la manière dont on me positionnait dans 

l’équipe, les missions qu’on me confiait, les opportunités qu’on me laissait ou non ?  

C’est une situation, cette fois en externe qui m’a poussé à me poser ces questions.  

Durant certaines conversations, parfois téléphoniques, parfois en présentiel, dès que je 

prononçais le premier mot, il y avait un flottement. Une pause qui durait à peine une seconde, 

mais que je ressentais à chaque fois. Une hésitation imperceptible pour quelqu'un d’autre, 

mais qui pour moi devenait presqu’un signal d’alerte. Parfois, l’échange se poursuivait un 

peu froid, un peu tendu. D’autres fois, c’était plus abrupt : un clic sec, la tonalité qui 

s’imposait, laissant derrière elle un silence qui me semblait-il n’avait rien d’innocent.  
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Au début, je cherchais des explications. Un problème de réseau, une ligne capricieuse 

? Mais lorsque cela s'est répété à plusieurs reprises, toujours selon le même schéma, j’ai 

commencé à percevoir un autre motif. Ce n’était pas une panne technique, c’était mon accent. 

Cet accent différent issu des pays sous-développés que je trainais avec moi tel un bagage 

culturel.  

Il y avait ces usagers qui, dès les premiers instants, interrompaient la conversation d’un 

ton tranchant :  

D'où venez-vous ? Je ne reconnais pas votre accent.  

Ignorant d’un trait la prestation censée être l’unique sujet de cette conversation 

formelle. Ou,  

est-ce que je peux parler à quelqu’un d’autre ? 

Certains ne disaient rien et stoppaient net la conversation et d’autres poursuivaient, 

mais avec cette réserve, cette tension qui ne se dissipait jamais tout à fait. Pourtant, les 

collègues à mes côtés, ne portant pas le même bagage culturel, interagissaient avec une 

réception bien différente, plus attentive, plus cordiale. Un constat difficile à ignorer.  

Cela n’a duré que trois jours, mais trois jours suffisant pour me faire comprendre que, 

dans certains contextes, mon accent pouvait être une barrière. Alors, j’ai appris à le lisser, à 

arrondir certains sons, à calquer ma prononciation sur celle de mes collègues. Très vite, tout 

est rentré dans l’ordre. Plus personne ne me raccrochait au nez, plus personne ne demandait 

à parler à quelqu’un d’autre. En gommant cette différence audible, j’avais cessé d'être le 

problème.  

Ce qui m’interpellait, c’est que cette adaptation, même si elle semblait anodine, 

soulevait une question plus large. L’organisation dans laquelle je travaillais n’avait jamais 

mentionné que mon accent pourrait être un obstacle. Pourtant, dans les faits, il l’était. Cela 

ne faisait pas partie des critères de compétences officiels, et pourtant, cela influençait la 

manière dont mon travail était reçu. La subtilité de cette injustice, à travers laquelle je n’avais 
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pas l’opportunité de prester comme tout le monde en trainant mon bagage culturel 

m’intriguait. Mon efficacité n’avait pas changé durant ces quelques jours, juste ma manière 

de m’exprimer.  

Les expériences décrites dans ce témoignage sont les bases à l'analyse, présentée dans 

le chapitre suivant, où elles sont mises en dialogue avec le cadre conceptuel établi. 
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ANALYSE ET DISCUSSION 

Ce chapitre propose une mise en perspective des témoignages à la lumière du cadre 

conceptuel. 

L'analyse thématique met en évidence les facteurs contextuels et les dynamiques 

subtiles de la discrimination perçue, tandis que la discussion relie ces constats aux apports 

théoriques et aux enjeux plus larges de l'inclusion organisationnelle. Elle vise à dégager des 

pistes de compréhension critiques et nuancées sur la manière dont la perception de la 

discrimination influence la construction du lien d'appartenance et l'expérience 

professionnelle. 

 

4.1 ANALYSE 

En milieu organisationnel, la discrimination, notamment lorsqu’elle est subtile, vacille 

entre ressenti personnel et ce qui peut être objectivement démontré. L’analyse qui suit ne vise 

pas à trancher entre une interprétation juste ou erronée des évènements, mais à décortiquer 

ces moments où le malaise s’installe sans qu’un acte explicite ne puisse être pointé du doigt. 

Loin des discours institutionnels, c’est dans le détail des expériences que se jouent les 

véritables dynamiques organisationnelles. Il s’agira ici de révéler ce qui émerge de ces 

expériences à la lumière de concepts théoriques issus des études sur la discrimination, la 

perception sociale et les rapports de pouvoir au sein des organisations. 

L'analyse débute de ce fait par l'examen des facteurs contextuels qui façonnent la 

perception de discrimination dans le milieu organisationnel. 
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4.1.1 Facteurs contextuels intervenant dans la perception de discrimination  

4.1.1.1 Le processus d’intégration et l’identification à un nouveau groupe  

Même sans être explicitement formulée, la perception d’une différence peut rapidement 

ébranler le sentiment d’appartenance dès les premiers instants de l’intégration dans un 

groupe. L’extrait suivant, illustre bien cette situation : il montre que cette différence dépasse 

le simple aspect visible, s’installant, de manière discrète, presque imperceptible, comme une 

barrière difficile à décrire.  

« J'étais la seule personne faisant partie d'une minorité raciale dans mon département et bien 

que cela n'ait jamais été précisément évoqué, je percevais des comportements différents à 

mon égard » (Extrait 1). 

Cet extrait fait écho à ce que présentent Van Knippenberg et Schippers (2007) dans 

leur analyse attestant que certaines distinctions, plus précisément les différences 

individuelles, sont parfois à l’origine de catégorisations sociales tels les stéréotypes et les 

préjugés, qui ont une incidence sur les dynamiques collectives ainsi que l’identification au 

groupe. Cela rejoint également la logique de Duschenes (2018) expliquant que les tensions 

nées de l’intégration dans un groupe, d’une personne perçue comme « différente » peuvent 

compromettre l’identité ainsi que l’équilibre de ce groupe.  

« Durant mes premières journées, toutes mes conversations avec mes collègues semblaient 
converger vers un seul sujet, mes origines.  On croirait que ma présence représentait une 
différence si évidente qu’elle balayait d’un revers tout le reste de ma personnalité. J’avais 
rarement des discussions anodines, tournant autour de la pluie et du beau temps et je me 
sentais scrutée sous un prisme particulier, réduite à ma singularité, ma couleur de peau et ce 
qu’elle leur évoquait.  Je me souviens m’être demandé : si j’étais comme eux, nos discussions 
prendraient-elles cette tournure ?» (Extrait 2). 
 

L’expérience décrite ici peut être interprétée à travers la notion de groupe social définie 

par Lazzeri (2013) comme la désignation exacte d’une structure ou d’un collectif d’individus 

dont les interactions sont régies par des règles plus ou moins efficaces, régulant leurs rapports 
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intergroupes et fixant leurs attentes mutuelles. Ces règles, qu’elles soient strictes ou flexibles, 

participent à forger un sentiment de groupe, délimitant implicitement qui est inclus et qui ne 

l’es pas, à travers une frontière plus ou moins perceptible entre le « nous » et le « eux » 

(Hechter, 1988). 

En effet, des études ont révélé que certaines conditions, telles la perception d’une 

relation intergroupe illégitime et instable ainsi que les frontières peu perméables à la mobilité 

entrainent : soit l’apparition de préjugés envers le groupe dominant et une identification 

accrue au groupe subordonné, soit une désidentification et une orientation favorable aux 

groupes extérieurs, entraînant des réponses allant de comparaisons directes biaisées à des 

stratégies indirectes de revalorisation de nouvelles dimensions ou d’utilisation d’autres 

groupes marginalisés comme points de comparaison (Brown, 2000). 

Cette fixation accrue sur la différence peut parfois venir du groupe dominant comme 

le révèle les travaux de Merzouk (2008) qui soulignent que les représentations sociales, 

largement ancrées dans l’imaginaire collectif, nourrissent à l’égard des minorités, des 

stéréotypes chez les employeurs et les collègues. Ces stereotypes basés sur des limitations 

objectives relevant de l’inaccessibilité matérielle ou organisationnelle, entravent leur 

insertion professionnelle, fragilisent leur sentiment d’utilité et d’appartenance au groupe et 

entrainent un repli sur soi nourri par la peur et l’autocensure (Merzouk, 2008) ; cette 

dynamique résultant de la déception face aux attentes légitimes, construites au fil de leur 

parcours.   

« Au début, j'étais enthousiaste à l’idée de partager avec ces personnes ma culture. Je pensais 
que mieux ils me connaissaient, plus facile ce serait pour moi de m’intégrer et qu’il s’agissait 
d’une simple phase d’apprentissage mutuel. Cependant, cette exclusivité sur mes origines a 
finalement commencé à me peser et à mesure que le temps passait, une autre réalité s’est 
imposée. Les conversations se faisaient de plus en plus rares et les interactions avec elle » 
(Extrait 3). 

Cette évolution de l’accueil initial vers une forme de retrait progressif peut être perçue 

à la lumière des résultats de l’étude de Mahfud et al. (2016), indiquant que, chez les personnes 

en faveur du multiculturalisme, la perception des différences interculturelles comme étant 
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négatives est reliée aux préjugés, indépendamment de la condition expérimentale. Tandis que 

chez celles privilégiant l’assimilation, cette perception négative est liée à un niveau élevé de 

préjugés, surtout en conditions de distance culturelle. Ce phénomène permet, en théorie, de 

comprendre comment l’invisibilisation progressive peut être nourrie par des attentes 

implicites de conformité. Dans le cadre des interactions sociales, le fait d’ignorer, parfois de 

manière subtile, une personne issue d’une minorité en feignant son absence dans un espace 

partagé, participe à renforcer son sentiment d’exclusion (non-appartenance au groupe) et son 

expérience d’humiliation sociale (Honneth, 2005). 

Par ailleurs, faire partie d’une minorité implique à la fois de se sentir membre d’un 

groupe, et d’en apprendre les codes, tout en développant des pratiques, des valeurs partagées, 

des attitudes à l’égard de ce groupe et des réactions face à la discrimination (Phinney et Ong, 

2007). Cette phase d’apprentissage se poursuit tout au long de la vie surtout dans des 

contextes où l’identité minoritaire est réellement mise à l’épreuve comme le révèle l’extrait 

4 :  

« Je me suis finalement sentie comme une “bête curieuse” et cela m’a réellement troublé. Il 
m’a fallu du temps pour réaliser que certaines interactions, aussi superficielles soient-elles, 
pouvaient parfois masquer des malaises plus profonds ou des stéréotypes inconscients. Cela 
ne signifie pas forcément que mes collègues étaient animés d’une mauvaise intention, mais 
leur focalisation initiale sur ma différence, suivie de ce silence me semblait être le reflet 
d’une difficulté à dépasser cette perception première en vue de ma réelle intégration. » 
(Extrait 4) 
  

Cependant, les variations dans les décisions et les choix du quotidien rendent l’identité 

autoconstruite variable, fluide, instable et contextuelle en raison du fait qu'elle se redéfinit à 

travers les rôles sociaux que l’on incarne en interagissant avec l’environnement social 

(Lazzeri, 2013).  

Afin de clarifier l’analyse des données précédentes portant sur le processus 

d’intégration et l’identification au groupe et d’illustrer comment certains mécanismes 

organisationnels, bien que neutres en apparence, peuvent subtilement influencer la perception 

et l’expérience de la discrimination dans un cadre socialement structuré, le tableau du modèle 
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théorique portant sur les syntaxes de l’identification à un groupe, proposé par Cárdenas et de 

la Sablonnière (2018) a été introduit :  

 

 

Figure 1. Modèle théorique de Cárdenas et de la Sablonnière (2018, p. 67) 
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Le modèle théorique de Cárdenas et de la Sablonnière (2018) éclaire de manière précise 

ce qui se passe lorsqu’une personne intègre un nouveau groupe social. En rejoignant ce 

nouvel environnement, deux processus psychologiques importants se déclenchent : d’une 

part, le besoin de maintenir une certaine cohérence personnelle, et d’autre part, la façon dont 

l’individu se perçoit en comparaison avec les membres du groupe. Ces deux dynamiques 

jouent un rôle clé dans la construction de la relation avec ce groupe, mais elles peuvent aussi, 

dans certains cas, redéfinir la relation avec le groupe d’origine. D’après ce modèle, tout 

dépend de la manière dont la personne perçoit le nouveau groupe. Si celui-ci est perçu comme 

ayant un statut plus élevé et que les ressemblances avec ses membres sont faibles, 

l’attachement au groupe d’origine tend à se réduire. Ce phénomène est appelé « patron 

soustractif ».  En revanche, lorsque les statuts sont perçus comme égaux ou qu’il existe de 

nombreuses similarités entre les groupes, l’individu peut s’identifier au nouveau groupe sans 

pour autant rompre avec ses racines. C’est ce qu’on appelle un « patron additif ». 

         Ce modèle, lorsqu’il est mis en perspective avec les expériences vécues sur le terrain, 

permet de mieux comprendre certaines tensions internes qui ne sont pas toujours faciles à 

cerner sur le moment. Parfois, sans qu'on puisse vraiment l’exprimer, un sentiment de 

décalage se fait sentir : l’impression que le statut social perçu ne correspond pas au sien, ou 

que les pratiques et références partagées créent une certaine distance. Limitant la capacité 

des individus à se reconnaître comme membre à part entière du nouveau groupe. Ce sentiment 

peut être complexe et difficile à exprimer.  Le modèle offre ainsi une clé d'interprétation 

précieuse pour comprendre comment ces impressions, même si elles ne sont pas toujours 

formulées consciemment, peuvent influencer le sentiment d'appartenance et, parfois, 

redéfinir la manière dont on se relie à ses identités antérieures. 
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4.1.1.2 Mécanismes cognitifs et émotionnels dans la reconnaissance de la 
discrimination  

Au cours de ces expériences professionnelles, une succession d’éléments amorce le 

processus de perception de discrimination, des faits se traduisant substantiellement par des 

exclusions, des traitements différenciés et des sous-entendus.  Comme le révèle l’extrait 

suivant :  

« Ce qui m’a le plus blessée dans cette situation, ce n’était pas le remaniement en soi, mais 
la normalisation de ce traitement différencié. Ces nouvelles collègues qui n’avaient pas à 
porter le poids de la différence visible que j’incarne semblaient bénéficier d’une présomption 
de légitimité et de confiance que je n’ai pas ressentie ». (Extrait 5) 

Cet extrait attire l’attention sur un mode de fonctionnement très souvent souligné dans 

la littérature, à savoir que la perception de discrimination, même sans être objectivement 

quantifiable, a un impact psychologique profond. Tel un mécanisme régulateur, cet impact 

psychologique se manifeste également dans la gestion interne des émotions, où, dans certains 

contextes, la perception de discrimination oblige à contrôler ses réactions et à maintenir une 

apparence cohérente, comme le montre l’extrait A (voir annexe I) : 

« Elle a quitté la chambre, pris une grande inspiration dans le couloir… Puis elle est entrée 
dans la suivante, sourire professionnel vissé au visage. Comme si rien ne s'était passé. Parce 
qu'il faut continuer. Parce que personne n'a prévu de protocole pour ça. Parce que "ce n'est 
pas le sujet" Et pourtant... ». (Extrais A) 

Dion et Kawakami (1996) rappellent également qu’en dépit du fait que ses effets sur le 

bien-être psychologique restent considérables, il demeure complexe, voir inenvisageable de 

spécifier si la perception de discrimination rend compte d’une situation réelle d’injustices 

vécues, indépendamment de sa validité en tant qu’indicateur social.  

De même dans l’extrait suivant :  

« Était-ce une simple préférence personnelle de la cheffe d’équipe ? Où ma collègue 
bénéficiait-elle d’un avantage implicite, lié à quelque chose de plus subtil, de plus invisible 
? Je ne pouvais m’empêcher de me poser ces questions, d’autant plus que ce sentiment ne 
m’était pas inconnu. Il trouvait écho dans d’autres expériences passées où ma légitimité 
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semblait toujours devoir être justifiée. Ces réflexions m'ont encore une fois ramenée à une 
série d'expériences issues de mon passé, où ma différence visible avait influencé la manière 
dont j'étais perçue et traitée » (Extrait 6) 

L'ambiguïté à laquelle fait face la narratrice révèle la manière dont les perceptions 

individuelles peuvent être des manifestations du vécu antérieur, des émotions et des 

répercussions systémiques. Martel (2017) souligne que dans un contexte culturel, les 

perceptions des différences et des dynamiques interpersonnelles sont fortement influencées 

par les expériences passées, les valeurs personnelles et les contextes sociaux contemporains, 

ce qui peut entraîner des interprétations divergentes des relations organisationnelles.  

Comme l’extrait B (voir annexe I), l’a révélé :  

 

« « Quand un patient refuse que je le soigne parce que je suis noire, je dois quand même finir 

ma tournée. » Elle me l'a dit les yeux embués. Pas de cri. Pas de plainte. Juste une blessure 

silencieuse, plantée là depuis des années ». (Extrait B) 

 

En effet, Merzouk (2008) explique que les expériences de discrimination vécues par 

les minorités impactent l’ensemble de leur parcours de vie, étant donné qu’elles se répètent 

à différents moments et combinent des facteurs psychosociaux et psychoaffectifs pouvant les 

amener soit à surmonter ces obstacles soit à les maintenir dans une réalité de contradiction, 

d’exclusion et de discrimination en continuité avec des expériences antérieures de rejet, 

surtout en milieu organisationnel.  

Cette dynamique trouve une résonance particulière dans les extraits 7 et 8 dont les 

propos éclairent sur la portée des stéréotypes :  

« Cela n’a duré que trois jours, mais trois jours suffisant pour me faire comprendre que, dans 
certains contextes, mon accent pouvait être une barrière. Alors, j’ai appris à le lisser, à 
arrondir certains sons, à calquer ma prononciation sur celle de mes collègues. Très vite, tout 
est rentré dans l’ordre. Plus personne ne me raccrochait au nez, plus personne ne demandait 
à parler à quelqu’un d’autre. En gommant cette différence audible, j’avais cessé d'être le 
problème ». (Extrait 7)  
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« Cela ne faisait pas partie des critères de compétences officiels, et pourtant, cela influençait 
la manière dont mon travail était reçu. La subtilité de cette injustice, à travers laquelle je 
n’avais pas l’opportunité de prester comme tout le monde en trainant mon bagage culturel 
m’intriguait. Mon efficacité n’avait pas changé durant ces quelques jours, juste ma manière 
de m’exprimer ». (Extrait 8) 

Mais également dans l’extrait C (voir annexe I) :  

« Et surtout, cette gymnastique permanente : le code-switching. Changer de ton, de posture, 
de langage. Adapter son expression. Atténuer sa présence. Pour correspondre. Pour ne pas 
déranger. Pour survivre dans des environnements qui ne les reconnaissent pas vraiment. Elles 
encaissent. Elles s'adaptent. Elles compensent. Sans que cela ne figure jamais dans la 
description de poste. » (Extrait C) 

Ces extraits témoignent d’une adaptation contrainte face aux attentes implicites de 

conformité culturelle, processus que Mahfud et al. (2016) ont mis en évidence. Leurs travaux 

révèlent que les réactions qu’ont certains face à la diversité varient parfois entre acceptation 

enthousiaste et réserve méfiante : certains mettent en avant la diversité pour sa capacité à 

favoriser l’apprentissage, la tolérance et la cohésion entre les groupes, à l’inverse de d’autres 

qui la perçoivent comme une source de tensions, privilégiant alors l’assimilation pour 

garantir une certaine invariabilité et une clarté sociale.  

 

Pour illustrer ces observations, le modèle suivant présente de manière concise les 

éléments essentiels et offre un cadre visuel permettant de mieux saisir les nuances analysées. 
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Figure 2. Psychologie des relations de groupe : contextes, processus et résultats par Berry 
(2005, p. 699). (Traduit par DeepL) 

 

Le modèle théorique de Berry (2005) offre un cadre structuré pour comprendre 

comment les relations entre groupes culturels se construisent, en tenant compte de plusieurs 

facteurs contextuels. Cette mise en relief offre une portée plus large des dimensions 
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historiques, politiques, économiques et culturelles sur la manière dont les individus vivent la 

diversité au quotidien. 

Suivant son raisonnement, ces paramètres contextuels pèsent non seulement sur les 

idées prédominantes et les politiques publiques, mais également sur les attitudes et les 

stéréotypes que les groupes entretiennent les uns envers les autres. Ces éléments mettent en 

place un environnement plus ou moins favorable aux interactions, à l’estime mutuelle et à 

l’inclusion, influençant de ce fait la manière dont les individus se sentent acceptés ou au 

contraire discriminés.  Selon ce modèle, le type de contact entre les groupes, la manière dont 

chaque culture est maintenue ou valorisée, ainsi que la qualité du climat social, ont une 

incidence directe sur les changements identitaires, les comportements adoptés ainsi que le 

niveau de stress ou de bien-être perçus par les personnes concernées.  

En effet, selon Berry, l’acculturation peut avoir des résultats variés. D’une part une 

intégration réussie menant à une harmonie et une efficacité collective, et de l’autre des 

tensions non résolues pouvant causer des conflits et du stress.  

Cela permet de mieux comprendre dans le cadre organisationnel certaines situations 

où, en dépit des intentions d’ouverture, l’inclusion ne se réalise pas pleinement. Lorsque les 

stéréotypes persistent ou que les différences culturelles sont mal comprises, cela peut causer 

un sentiment de distance ou même d’exclusion. En revanche, lorsque le climat est favorable, 

qu'il a du respect mutuel et une réelle ouverture à la diversité, les conditions sont réunies pour 

que chacun puisse se sentir intégré.  

Ces processus permettent une compréhension plus nette des dynamiques qui sous-

tendent la perception des discriminations au sein des organisations, offrant ainsi la possibilité 

de voir plus clairement les facteurs qui influencent les expériences de la narratrice. Ces 

dernières, jonglant entre exclusions implicites et ajustements silencieux, dévoilent un 

processus de perception de discrimination encré dans les tensions identitaires persistantes et 

les représentations culturelles et sociales complexes.  
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Aussi, ils rendent perceptible un processus de marginalisation tel que le décrit Rudmin 

(2003), où la détresse ressentie prend racine dans un sentiment d’inadéquation face aux 

normes implicites du milieu d’accueil. La remise en question ne touche pas les compétences, 

mais plutôt l’expression de la diversité.  Le besoin de modérer son accent pour être acceptée 

montre que même les marqueurs identitaires les plus infimes peuvent se transformer en 

entrave, convertissant la liberté de choix en une restriction sous-jacente afin d’éviter la 

marginalisation et espérer une réelle inclusion.  

On peut aussi examiner les extraits 7 et 8 à travers le prisme du modèle des quatre 

stratégies d’acculturation de Berry (2005) :  

 

 

Figure 3. Quatre Stratégies d’acculturation relatives aux enjeux dans les groupes 
ethnoculturels et dans la société dans son ensemble par Berry (2005, p.705) 

          

Ce modèle de Berry (2005), illustré précédemment, offre une observation structurée 

des méthodes d’acculturation mise en place par les individus issus de groupes ethnoculturels, 

ainsi que les approches adoptées par la société dans son ensemble. Il s’appuie sur deux axes 
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fondamentaux. D’une part, le degré de maintien de la culture d’origine, et d’autre part, le 

type de relation que les individus souhaitent ou peuvent entretenir avec la société majoritaire.  

Du côté des groupes ethnoculturels, quatre positions se dessinent selon l’importance 

accordée à l’identité d’origine et au lien avec la société d’accueil. L’intégration suppose que 

les personnes parviennent à maintenir leur culture tout en participant activement à la vie 

collective. L’assimilation, à l’inverse, suppose le renoncement de sa culture pour une 

immersion totale dans celle de la majorité. La séparation démontre un attachement fort à la 

culture d’origine sans désir de lien notable avec la société environnante. 

Enfin, la marginalisation reflète une situation où ni le maintien culturel ni 

l’établissement de la relation sociale ne sont privilégiés, parfois par contrainte plus que par 

choix. Sur le second cercle, Berry présente cette dynamique à l’échelle sociale. La 

multiculturalité et le métissage culturel sont deux manières pour la société de reconnaître et 

de gérer la diversité. Le multiculturalisme met en valeur l’idée de la coexistence entre 

différentes cultures dans un même environnement, tandis que le mélange culturel suggère 

une forme d’hybridation où les frontières identitaires deviennent plus perméables. À 

l’inverse, la ségrégation et l’exclusion représentent des formes de rupture. L’une maintient 

la séparation sans contact réel, et l’autre éloigne les groupes minoritaires des sphères 

communes.  

Ce modèle, lorsqu’il est mis en lien avec les extraits 7 et 8 permet de mieux cerner 

certains ajustements observés dans l’interaction, souvent sans qu’ils soient immédiatement 

reconnus comme tels. Une modification de l’accent en vue de correspondre aux attentes 

implicites du groupe dominant peut relever d’une forme d’assimilation, non imposée de 

manière explicite, mais induite par le contexte. Ces situations, dans certains cas, peuvent 

nourrir un sentiment ou une perception de discrimination, non fondée sur un acte explicite, 

mais sur des biais implicites difficiles à ignorer. 
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4.1.2 Les dynamiques subtiles de la discrimination  

 « Ses nouvelles collègues qui n’avaient pas à porter le poids de la différence visible 
que j’incarne semblaient bénéficier d’une présomption de légitimité et de confiance que je 
n’ai pas ressentie. Elles avaient le droit de s’installer à ce poste et pas moi, de commettre des 
erreurs, d’apprendre et de s’améliorer, tandis que moi, il semblait que ma marge d’erreur 
était limitée. En dépit des efforts fournis, j’avais été déplacée. Et cela ne semblait aucunement 
déranger ces personnes de me demander de faire le remplacement pendant la pause, en cas 
d’absence ou de longs congés autorisés. Sans doute, parce que, comme je l’ai mentionné, 
j’exécutais mes tâches à ce poste avec efficacité.» (Extrait 9) 

À travers ce passage se manifeste cette forme de discrimination difficilement 

saisissable, dont l’impact émotionnel, bien que réel, est souvent minimisé du fait de sa nature 

diffuse, comme l’analyse Bellemarre (2020), dans ses travaux sur les relations 

interpersonnelles en milieu professionnel. Cette complexité est d’autant plus forte que selon 

Mercat-Bruns (2018), une inégalité de traitement peut révéler un phénomène de 

discrimination structurelle même en l’absence d’intention discriminatoire. 

« Hier pour la première fois de ma vie, on m'a demandé si c'était à moi que l'on devait 
remettre les manteaux alors que j'allais assister à un panel sur les violences au travail. Après 
la sidération, j'ai eu cette réflexion. Lorsque je subis une micro-agression, un acte raciste 
glissé dans un mot, un regard ou un geste, je ressens souvent cette tension entre colère et 
résilience ». (Extrait D) 

 Ici, l’acte en apparence anodin réduisait la narratrice à la position de celle qui sert et 

non de celle qui participe, une confusion qui, bien que pouvant paraître neutre, prenait la 

forme d’une micro-agression remettant en question sa légitimité au sein de ce groupe de 

personnes. 

« Ma réponse était précise et directement applicable, mais au lieu de l’utiliser, elle a 
préféré attendre une confirmation d’une autre collègue, arrivée plusieurs mois après moi. 
Cette collègue maîtrisait les processus, tout comme moi, mais j’avais plus d’ancienneté. Et 
pourtant, malgré cela, mes paroles semblaient n’avoir aucun poids. Lorsque la cheffe 
d’équipe a obtenu la même réponse de la part de ma collègue, elle s’en est contentée sans la 
moindre objection. Pas un instant, elle n’a remis en question sa parole alors que la mienne 
avait été balayée sans hésitation. J’ai encaissé sans un mot, mais à l’intérieur, une certitude 
s’ancrait : ce n’était pas une question de compréhension ou d’expérience » (Extrait 10).  



 

74 

L’expérience décrite dans ces extraits fait écho au phénomène d'invisibilité sociale mis 

en lumière par Le Blanc (2009), expliquant que l’individu privé de sa pleine participation à 

la vie publique en vient à nourrir un sentiment de rejet, d’inutilité et de honte. La parole de 

l’auteur systématiquement minimisée, rend compte d’un processus d’effacement silencieux 

et l’erreur d’attribution, en apparence neutre, mise en avant dans l’extrait D (voir annexe II) 

traduisant un manque de reconnaissance sur la base du critère racial à travers l’assignation 

implicite à une position subalterne. En effet, non perçu des personnes qui n’en sont pas 

directement exposées, certaines actions peuvent amorcer un processus discret d’exclusion, 

menant à une invisibilisation progressive de la personne concernée (Sommen, 2025). Bello 

(s.d.) prolonge cette réflexion en affirmant que l’invisibilisation agit comme un mécanisme 

d’exclusion, effaçant peu à peu ceux et celles que les normes sociales refusent pleinement 

d’intégrer.  

À travers ce traitement différencié, l’effacement n’était pas seulement accidentel, il 

devenait structurel.  

« J’étais la seule personne faisant partie d’une minorité raciale dans mon département et bien 

que cela n’ait jamais été précisément évoqué, je percevais des comportements différents à 

mon égard » (Extrait 11). 

La perception exprimée ici, reflète une dynamique décrite par Azzi (2015), évoquant 

la manière dont la perception de la discrimination est fortement associée au niveau 

d’identification d’un individu à son groupe. En effet, lorsqu’une personne s’identifie 

profondément comme une minorité visible, elle devient par conséquent plus réceptive et plus 

subtile à certaines actions, notamment à celles perçues comme menaçantes (Azzi, 2015). La 

solitude, identitaire, bien qu’elle ne soit pas évidente dans les propos officiels, suscite de ce 

fait une vigilance renforcée face aux indices discrets d’exclusion et cette habileté à percevoir 

peut également être observée à travers les travaux de Petitmengin, (2010), mettant l’accent 

sur le fait que l’identification de ressentis subtils s’améliore avec le développement d’une 

conscience réflexive. Ainsi, dans ce contexte, l’auteure est naturellement encline à détecter 

les incohérences comportementales même si elles ne sont jamais verbalisées.  
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« […] nous avions exprimé le même besoin, presque dans les mêmes termes, j’étais 

même la première à en faire une demande. Pourtant, sa requête avait été considérée et la 

mienne ignorée » (Extrait 12) 

« Tous les membres de l’équipe ont ainsi eu l’occasion, à tour de rôle d’occuper cette 

fonction stratégique, sauf moi et cette autre collègue qui comme je l'avais mentionné plus 

haut, était également immigrante » (Extrait 13) 

Ces deux extraits viennent illustrer un mécanisme que Sheppard (2018) décrit comme 

une logique de discrimination systémique cumulative. Lorsque des demandes similaires 

reçoivent des traitements différents, que ce soit par omission, oubli ou choix délibéré, 

l’inégalité se construit dans la durée. Sheppard (2018) souligne que les traitements 

différenciés, qu'ils reposent sur des préjugés inconscients, des normes culturelles ou des 

stéréotypes, ont inévitablement les mêmes conséquences pour celles et ceux qui en sont 

victimes : un désavantage qui s'accumule avec le temps. Le fait que seules les personnes 

perçues comme « différentes » se voient écarter des opportunités professionnelles révèle un 

processus d'inégalités structurelles qui se construit progressivement. 

Quand on confronte ces situations aux apports théoriques, elles révèlent à quel point 

les dynamiques discriminatoires subtiles en milieu organisationnel peuvent être complexes. 

Les récits partagés mettent en lumière le fossé entre les principes d'égalité affichés et les 

mécanismes d'exclusion implicites qui, même difficiles à repérer, conditionnent le vécu 

professionnel. Aller au-delà de la simple identification des inégalités visibles implique de ce 

fait de saisir comment, à travers des échanges qui paraissent ordinaires, un sentiment 

d'injustice, discret, mais réel, prend forme peu à peu et résiste à toute formalisation. Cette 

dynamique invite ainsi à explorer plus en profondeur la manière dont la perception de la 

discrimination se développe, se nourrit de l’expérience, et influence à son tour la trajectoire 

d’inclusion ou d’exclusion ressentie au sein des organisations. 
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4.2 DISCUSSION 

L’objectif de cette recherche étant de comprendre comment la perception de la 

discrimination, façonnée par les dynamiques organisationnelles, les biais perceptifs et les 

rapports sociaux, influencent l’inclusion et la rétention des minorités au sein des 

organisations. Cette section vise à mettre en relation les constats issus de l'analyse avec les 

perspectives théoriques présentées dans le cadre conceptuel. Elle permet de dépasser la 

description des situations vécues pour réfléchir à leur portée et à leur signification plus large 

dans le champ organisationnel.  

À la lecture de l’analyse, une première réalité s’est imposée à travers les extraits 5, 10 

et B : la discrimination vécue, ne repose pas nécessairement sur des actes explicites ou 

volontaires. Elle s’installe souvent à travers des écarts subtils, répétés, qui finissent par 

structurer les interactions professionnelles. Être perçu comme une curiosité, devoir justifier 

sa légitimité davantage que les autres, constater que ces idées ne sont entendues que 

lorsqu’elles sont validées par quelqu’un d’autre, ou voir son champ d’action réduit 

uniquement sur la base de son identité et de stéréotypes : autant de situations banales qui 

révèlent un processus insidieux (Cf. § 4.1.1) (Cf. § 4.1.2). Sheppard (2018) l’aborde ainsi 

comme une logique cumulative de l’exclusion, où l’accumulation de gestes apparemment 

anodins produit une mise à l’écart bien réel. 

Ce type de dynamique renforce une forme de légitimation conditionnelle. Il ne suffit 

pas d’être compétent ou expérimenté : il faut constamment le démontrer. L’analyse met en 

évidence cette tension, en particulier dans les relations intergroupes, où certaines paroles et 

certaines personnes ne sont pas accueillies avec les mêmes crédits que d’autres (Cf. § 4.1.2). 

Fiske (1992) souligne à ce propos que les jugements sociaux s’élaborent à partir des attentes 

préexistantes et des stéréotypes, souvent bien avant toute interaction réelle. Ces biais, bien 

que discrets, modèlent durablement la manière dont une personne est écoutée et reconnue. 

Dans ce contexte, chaque échange devient une preuve implicite. La perception d’une 

injustice se nourrit de ce flou permanent, où rien n’est dit, mais tout est ressenti (Cf. § 
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4.1.1.2). Buizard (2015) et Hearn (1986) rappellent en effet que la perception n’est jamais 

qu’une lecture de la réalité : elle est façonnée par le vécu, la position sociale et les émotions. 

La complémentarité de ces propos peut être retrouvée à travers les travaux de Martel (2017) 

démontrant que les perceptions au milieu professionnel sont profondément liées aux rapports 

sociaux. Cette subjectivité isolée, mise en avant dans l’analyse n’est donc qu’une lecture 

située des mécanismes d’exclusion implicite. 

Face à cette dynamique, des ajustements silencieux s’opèrent. L’un des exemples les 

plus révélateurs est celui du changement d’accent, de ton ou de posture dont fait référence 

l’analyse des extraits 7, 8, et C. Cette décision ne relève pas du libre arbitre ni d’une stratégie 

d’ascension professionnelle : il s’agit d’une réponse à un malaise ressenti, une pression 

implicite. Ce changement n’est autre qu’un moyen de contourner les réactions négatives et 

de réduire les frictions (Cf. § 4.1.1.2). Berry (2005) évoque cette forme d’assimilation 

induite, où la modification de certains traits identitaires, devient une condition tacite 

d’intégration. Ce type d’ajustement a un coût psychologique. La vigilance constante, la 

fatigue émotionnelle ainsi que cette réserve dans les interactions mise en avant dans l’analyse 

du récit s’accordent au « patron soustractif » de Cárdenas et de la Sablonnière (2018) où le 

manque de considération mène à l’effacement progressif de certains repères identitaires. Ce 

fonctionnement, fondé sur l’autocorrection, et l’anticipation, finit par influencer la confiance 

et l’authenticité dans la relation au travail. 

Le sentiment d’invisibilité s’installe progressivement, renforcé par une reconnaissance 

professionnelle, perçue comme conditionnel (Cf. § 4.1.1.1). Il ne s’agit pas d’une hostilité 

ouverte, mais d’un enchaînement de non-dits, de silences, d’absences de validation ou de 

soutien, comme le révèle l’analyse des extraits 1, 2, 3 et 4. Button (2001) décrit ce phénomène 

comme une inclusion conditionnelle. L’absence de feed-back explicite peut, dans ce cas 

devenir un message en soi, une forme de tolérance, d’acceptation sans réelle valorisation. Il 

souligne également que les perceptions négatives, vécues par les minorités, réduisent, leur 

expression et leur engagement, contribuant ainsi à maintenir les inégalités. Ce retrait 

symbolique nourrit un doute profond. Le récit principal fait apparaître un questionnement 
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récurrent sur la légitimité même du ressenti. Est-ce une exagération ? Est-ce une perception 

subjective ? Dion (2001) explique que plus la discrimination est perçue comme importante, 

plus l’intégration devient difficile. Il ajoute également que la perception de la discrimination 

ne repose pas uniquement sur des faits objectifs, mais qu’elle peut être mise en évidence à 

travers des outils de reconnaissance institutionnelle telles les enquêtes. 

Le flou des décisions, régulièrement évoqué dans les extraits 6, 9 et 13 analysés, 

alimente aussi ce doute. L’impossibilité de comprendre pourquoi une décision est prise, 

pourquoi certaines opportunités ne sont pas accessibles, créer un terrain propice à 

l’interprétation. L’analyse montre que cette opacité nourrit une perception de traitement 

inégal (Cf. § 4.1.1.2) (Cf. § 4.1.2). Le cadre conceptuel l’a révélé à travers les propos de 

Mercat-Bruns (2018), où il précise qu’une inégalité de traitement peut révéler une 

discrimination structurelle, même en l’absence d’intention discriminatoire. C’est 

principalement le cas par exemple de la non-attribution du poste temporaire, mis en avant 

dans l’extrait 13, où l’apparente neutralité de la décision masque une différence de 

reconnaissance perçue, ou de l’attribution stéréotypée mise en lumière dans l’extrait D (voir 

annexe II). 

Ces expériences cumulées produisent des effets sur l’engagement. Bourguignon et 

Herman (2015) rappellent que la perception de discrimination influence profondément la 

manière dont les personnes perçoivent elle-même, mais aussi leur environnement de travail 

et leur motivation. Le retrait n’est pas le signe d’un manque de volonté, mais le résultat d’une 

usure progressive face à l’absence de reconnaissance et à la répétition des écarts. À ce stade, 

il apparaît clairement que la perception de la discrimination constitue un outil d’analyse des 

dynamiques organisationnel.  Martel (2017) souligne que les perceptions professionnelles 

sont influencées par des facteurs sociaux, affectifs et contextuels, et qu’elles doivent être 

prises au sérieux. Ce qui est donné à voir ici, ce sont les écarts entre les valeurs affichées et 

les pratiques implicites. 

À travers cette expérience particulière est présentée une grille de lecture utile pour 

intervenir au regard des rapports sociaux dans les organisations. Elle révèle que la diversité 
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visible ne suffit pas à garantir l’inclusion, mais active cependant les mécanismes de 

différenciation symbolique (accent, origine, parcours, couleur de peaux) dès l’intégration, 

impactant ainsi les trajectoires individuelles sans jamais être formellement nommée.  

Ces résultats ouvrent la voie à une discussion plus large, articulant les constats de 

l'analyse aux perspectives théoriques mobilisées. 



 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

Ce mémoire s’est inscrit dans une posture réflexive et située afin d’explorer la manière 

dont la perception de la discrimination, bien qu’insaisissable par des outils classiques, affecte 

en profondeur le vécu professionnel des personnes issues de la diversité. En utilisant 

l’autopraxéographie, une approche encore marginale dans l’étude des dynamiques 

organisationnelles, ce travail a permis de mettre la lumière sur certains aspects souvent laissés 

dans l’ombre. Il s’agit en particulier d’effets produits par des mécanismes d’exclusion qui 

s’inscrivent dans certaines interactions.  

Loin de toute prétention à la généralisation, le cadre conceptuel a révélé que la 

perception, façonnée par des biais, des normes sociales et des dynamiques organisationnelles, 

constitue le prisme par lequel les individus interprètent leurs expériences de discrimination. 

En révélant que ces perceptions, même implicites, influencent la motivation, l'inclusion et le 

sentiment d'appartenance, il ouvre directement sur l'objectif de ce mémoire : analyser 

comment la discrimination perçue agit concrètement sur l'intégration professionnelle. Ajouté 

à cela, l’examen de ces récits singuliers a fait apparaître des tensions parlantes : d’un côté 

des discours d’inclusion largement affichés ; de l’autre, des logiques informelles qui freinent, 

dans la pratique, la pleine reconnaissance de certaines trajectoires.  

La subjectivité sur laquelle s’appuie cette recherche n’est pas une déficience. Elle 

constitue plutôt un angle d’analyse à travers lequel se révèlent des formes de marginalisation 

indirectes, qui laissent néanmoins une empreinte durable sur le sentiment d’appartenance, 

l’engagement ainsi que la légitimité professionnelle. En mettant l’accent sur le vécu, cette 

étude a tenté de relier l’intime au structurel. Elle a également mis en évidence l’existence du 

déséquilibre concret dans la manière dont les organisations fonctionnent et l’image qu’elles 

essaient de véhiculer.  
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En fin de compte, cette étude rappelle qu’une inclusion authentique ne peut pas être 

proclamée, elle prend forme dans le quotidien, là où se joue, bien souvent à bas bruit, 

l’acceptation ou la relégation. Elle invite, enfin à repenser les espaces professionnels comme 

lieux où chaque perception mérite d’être entendue, non pour être validée ou contestée, mais 

pour enrichir la compréhension de ce que signifie concrètement appartenir à une organisation.  

Cette recherche, fondée sur une démarche autopraxéographique et enrichie par des 

données secondaires, comporte nécessairement certaines limites. Elle s'appuie sur un récit 

unique, situé dans un contexte organisationnel particulier, où les relations hiérarchiques, les 

règles internes et l'histoire personnelle ont façonné la perception des évènements. 

La posture de chercheuse-témoin, le décalage temporel entre les faits vécus et leur mise 

en récit, ainsi que l'absence de points de vue extérieurs renforcent le caractère subjectif de 

l'analyse, assumé ici comme une composante constitutive de la méthode. De plus, si le cadre 

conceptuel a permis d'aborder différentes formes de minorités, l'analyse empirique repose 

uniquement sur des récits issus de minorités raciales. L'absence de récits provenant d'autres 

minorités (genre, religion, orientation sexuelle, handicap) limite la portée comparative de 

cette recherche et invite à de futures études élargissant la collecte de récits. Ces limites 

n'enlèvent rien à la portée de ce travail, qui met en lumière des mécanismes subtils de 

discrimination s'exprimant dans les interstices du quotidien organisationnel. Au-delà de ce 

cas singulier, cette étude ouvre des perspectives en soulignant l'importance de prendre au 

sérieux les récits situés comme matériaux légitimes de recherche, notamment ceux issus des 

minorités, afin de mieux comprendre les dynamiques différenciées de l'inclusion et de 

l'exclusion. Elle rappelle également la distance fréquente entre les discours officiels 

d'inclusion et les pratiques ordinaires, et invite à repenser la formation, l'accompagnement et 

les gestes quotidiens qui façonnent le climat organisationnel. Plutôt qu'une réponse 

définitive, elle propose une manière attentive de regarder les expériences vécues, en 

reconnaissant que l'inclusion réelle commence là où se jouent les perceptions, les silences et 

les interactions les plus ordinaires.  
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ANNEXES 

Les annexes présentent du matériel complémentaire essentiel à la compréhension de ce 

mémoire. On y trouve, entre autres, des témoignages secondaires publiés sur la plateforme 

professionnelle LinkedIn, sélectionnés pour leur pertinence en lien avec la thématique de la 

discrimination perçue en milieu organisationnel. Ces données, rendues accessibles dans leur 

intégralité, permettent de compléter le témoignage principal en apportant d'autres points de 

vue issus d'expériences vécues dans des contextes similaires. 
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Tableau 2.  

Annexes 

Annexe I :  

Réflexion autour 
du témoignage 
d’une 
travailleuse de la 
santé sur 
l’exclusion 
implicite au 
travail 
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Annexe II : 

Expérience 
professionnelle 
d’une micro-
agression raciale 
en contexte 
professionnel 
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Annexe III : 

Rapport de la 
commission 
canadienne des 
droits de la 
personne sur les 
obstacles 
rencontrés par 
les personnes 
racisées dans 
l'accès à 
l’emploi 
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